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1. INTRODUCTION 

1.1. MISE EN CONTEXTE 

[1] L’omniprésence d’internet dans nos vies quotidiennes n’est plus à 
prouver, au Québec, comme dans la plupart des pays. En attestent les 
taux d’accès et les taux d’utilisation, tous deux très élevés . Or, avec le 3

développement des technologies numériques, le droit d’auteur et le droit 
à la vie privée sont la cible d’incessantes attaques qui visent leur 
pertinence. On ne compte plus les auteurs qui annoncent la fin de la vie 
privée et la mort du droit d’auteur. Ces points de vue sont essentiellement 
prescriptifs, en ceci qu’ils épousent une perspective idéologique qui est 
peu documentée empiriquement, notamment au Québec. La discussion 
publique au sujet de la vie privée et du droit d’auteur se trouve donc en 
mal d’un élément central  : une connaissance de ce que les usagers en 
font et en pensent réellement et, plus largement, de ce qu’ils 
comprennent des règles juridiques entourant ces domaines. Les 
intuitions forment ainsi le fond de connaissance dans un secteur pourtant 
névralgique de l’activité sociale et économique. Dans ce contexte, le 
présent article vise à contribuer à documenter le débat public sur la vie 
privée et le droit d’auteur en lui fournissant des données essentielles à 
une discussion éclairée.  

[2] Du côté du droit d’auteur, la plupart des observateurs de la scène 
numérique sont des adeptes de la plus grande transparence et de 
l’abolition des règles de propriété. Un auteur comme Laurence Lessig 
estime dans Free Culture , un ouvrage qui a encore aujourd’hui un écho 4

très important, que le droit d’auteur devient un frein à la connaissance et 
à la libre circulation de la culture et que ses règles doivent être assouplies 
afin que l’accès aux œuvres soit plus aisé. Depuis l’arrivée de Napster à la 
fin du 20e siècle, une œuvre disponible sur internet est de plus en plus 
perçue comme n’appartenant à personne ou, ce qui revient au même, 
comme appartenant à tous. Ce type de discours a émergé dès les années 
1980, avec les prises de position de Richard Stallman sur la nécessité de 

 Les derniers chiffres fournis par le CEFRIO (2017) indiquent que le taux d’accès à internet des Québécois à leur domicile est de 90%. CEFRIO, Portrait numérique des foyers 3

québécois, (2017) 8:1 NETendances, à la p. 10, en ligne : https://cefrio.qc.ca/media/1208/netendances_2017-portrait-numerique-des-foyers-quebecois.pdf. Les résultats de l’enquête 

de 2016 menée par l’Institut de la Statistique du Québec indiquent pour leur part que le taux d’utilisation d’internet à des fins personnelles atteint près de 90% à l’échelle de la 

province. En outre, cette utilisation est quotidienne dans une proportion comparable. Voir :  Marianne  Bernier,  «  L’utilisation  d’Internet  chez  les  Québécois   »,  Science, technologie et 

innovation en bref, novembre 2017, Institut de la statistique du Québec, p. 1, en ligne : www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/science-technologie-innovation/bulletins/ sti-bref-201711-2.pdf.

 Lawrence Lessig, Free Culture: How Big Media Uses Technology and the Law to Lock Down Culture and Control Creativity, New York, Penguin Press, 2004.4
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conserver les codes sources de logiciels ouverts  et a orienté les propos 5

de juristes s’intéressant aux technologies . Si l’abolition des droits de 6

propriété est prônée par plusieurs, il se trouve peu d’études qui donnent 
l’heure juste sur les motivations des internautes . 7

[3] Du côté de la vie privée, des recherches ont depuis le début d’internet 
fait état du changement qu’opère ce média de communication sur 
l’identité des internautes et des enjeux nouveaux qui sont apparus en 
termes d’exposition de soi (self-disclosure) . À cet égard, le phénomène de 8

«  privacy paradox  »  est communément évoqué pour qualifier la 9

contradiction entre la tendance à l’exposition de soi et le désir, parallèle, 
de protection de soi. Un constat se dégage des pratiques observées dans 
les réseaux sociaux, où l’on permet à un nombre parfois considérable de 
personnes d’avoir accès à sa vie privée. Dans Tout nu sur le web : plaidoyer 
pour une transparence maîtrisée , Jeff Jarvis démontre les avantages 10

d’exhiber sa vie privée au regard de tous. Jarvis prétend que les lois 
protégeant la vie privée privent les individus d’occasion de connexion. 
Dans un entretien, il va même jusqu’à dire que tout doit être public par 
défaut, ce qui introduit un important changement de perspective . Dans 11

la même veine, Bill Thompson dira que le concept de vie privée empêche 
la libre circulation des données et qu’il est aujourd’hui obsolète. Il faut 
selon lui « prendre le risque d’essayer de vivre avec l’idée que la vie privée 
n’existe plus » . Une volumineuse étude préparée par deux députés du 12

Parlement français, Bloche et Verchère, fait état d’une « révolution de type 
anthropologique : la protection de la vie privée n’y est plus considérée 
comme un élément essentiel au bien-être des peuples et la part secrète 

 Voir : Richard Stallmann, « La liberté ou le Copyright? », (2001) no 5 Multitudes.5

 Voir  : Philippe Aigrain, Cause commune : l’information entre bien commun et propriété, Paris, Fayard, 2005; Michele Boldrin et David K. Levine, Against Intellectual Monopoly, 6

Cambridge University Press, 2008.

 Voir: Alexander Peukert, « Why Do “Good People” Disregard Copyright on the Internet », dans Christophe Geiger, Criminal Enforcement of Intellectual Property: A Handbook of 7

Contemporary Research, Cheltenham, Royaume-Uni, Edward Elgar, 2012, aux pp. 151-167.

 Sherry Turkle; Life on the Screen : Identity in the Age of the Internet, New York, Touchstone, 1995; Adam N. Joinson et Carina B. Paine, « Self-disclosure, privacy and the internet » 8

dans Joinson, Adam N., Postmes, Tom et Ulf-Dietrich Reips (dir.), The Oxford Handbook of Internet Psychology, Oxford, Oxford University Press, 2007, 237-252. Ces réflexions sur les 

enjeux identitaires propres à internet n’excluent pas d’appréhender internet comme un espace qui n’est pas complètement isolé des autres espaces d’interactions sociales, dans le 

monde “réel”. Par exemple à ce sujet, voir les travaux de Madeleine Pastinelli, Des souris, des hommes et des femmes au village global. Parole, pratiques identitaires et lien social dans 

un espace de bavardage électronique, Québec, Presses de l’Université Laval, 2007.

 Susan B. Barnes, « A privacy paradox: Social networking in the United States ». 2006:11 First Monday, en ligne : http://firstmonday.org/ojs/index.php/fm/article/view/1394/1312.9

 Jeff Jarvis, Tout nu sur le web : plaidoyer pour une transparence maîtrisée, Paris, Pearson, 2011.10

 Voir : Christophe Alix, « Jeff Jarvis : “Internet, c’est la vie ; et la vie, c’est le foutoir” », Libération (14 décembre 2011), en ligne : http://www.ecrans.fr/Jeff-Jarvis-Internet-c-est-la-vie,11

13650.html.

 Jean-Marc Manach, La vie privée, un problème de vieux cons?, Limoges, Fyp, 2010.12
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dont tout individu est constitué ne semble plus mériter d’échapper au 
grand déballage  » . Si la majorité des spécialistes estiment que la vie 13

privée décline, il se trouve des penseurs pour plutôt évoquer son 
repositionnement. La fin de la vie privée est en effet une hypothèse qui a 
récemment été nuancée par certains  : «  Nous sommes passés d'une 
vision monodirectionnelle et idéalisée de la vie privée, envisagée comme 
un noyau de données sensibles exposées au risque d'une pénétration 
depuis l'extérieur, à une nouvelle vision de la privacy comme négociation 
incessante, dans un cadre de complexité sociale et technologique.  » . 14

Cette dernière thèse est appuyée par plusieurs chercheurs en sciences 
sociales qui soulignent que la définition contemporaine de la vie privée 
est subjective et variable d’un individu à l’autre. Ces chercheurs font aussi 
ressortir que pour un même individu, la frontière du privé dans internet 
peut être mouvante selon les contextes et susciter des stratégies de 
protection ou de diffusion variables . Enfin, la thèse d’un clivage 15

générationnel sur la question de la vie privée est régulièrement évoquée 
dans la littérature, distinguant ce que Josh Fred nomme la génération des 
parents et celle des transparents  ou encore les « natifs numériques »  16 17

et leurs ainés. 

[4] Face à la perspective souvent normative ou idéologique des travaux 
existants et à leurs conclusions parfois contradictoires, il est 
particulièrement important de recueillir des données empiriques afin de 
mieux connaître les effets d’internet sur le droit d’auteur et la vie privée, 
et ultimement, de considérer ses impacts sur le droit. S’agissant du droit 
d’auteur, nous pouvons attester l’existence des Creative commons (où les 
auteurs renoncent à certains de leur droit d’auteur) et de l’écriture wiki 
(où un texte est écrit par plusieurs auteurs qui ne se connaissent pas) . 18

Ces deux phénomènes atténuent les principes de propriété et de contrôle 

 Patrick Bloche et Patrice Verchère, Rapport d’information sur les droits de l’individu dans la révolution numérique, Assemblée nationale française, Document no 3560, 2011, à la p. 13

130, en ligne : http://www.assemblee-nationale.fr/13/pdf/rap-info/i3560.pdf.

 Voir  : Antonio  A.  Casilli, «  Contre l'hypothèse de la "fin de la vie privée"  »,  Revue française des sciences de l'information et de la communication, 2013, en ligne: http://14

rfsic.revues.org/630; Paola Tubaro, Antonio A. Casilli et Yasaman Sarabi, Against the Hypothesis of the End of Privacy. An Agent-Based Modelling Approach to Social Media, Berlin, 

Springer, 2014.

 Par exemple: Elm, Malin Sveningsson, « How Do Various Notions of Privacy Influence Decisions in Qualitative Internet Research? », dans Annette N. Markham et Nancy K. Baym 15

(dir.), Internet inquiry. Conversations about Method, Los Angeles, Sage, 2009, aux pp. 69-87, ou encore Bénédicte Rey, « Les traces numériques au sein des relations proches et du 

couple : entre surveillance et confiance, la gestion des frontières du privé », Consommations et sociétés, 2010, aux pp. 1180-89.

 Voir Jean-Marc Manach, La vie privée, un problème de vieux cons?, préc., note 10.16

 Sue Bennet, Karl Maton et Lisa Kervin, « The ‘digital natives’ debate: A critical review of the evidence », (2008) 39:5 British Journal of Education Technology 775.17

 À titre indicatif, la fondation Creative Commons rapportait en 2014 que plus de 880 millions de contenus dans internet sont disponibles sous licences Creative Commons. En 18

ligne : https://www.numerama.com/magazine/31340-882-millions-de-contenus-en-creative-commons-en-2014.html.
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établis par le droit d’auteur. Pour ce qui est de la vie privée, une étude 
réalisée aux États-Unis en 2007 révélait que « 61 % des utilisateurs [de 
Facebook] choisissent, en dépit des outils de paramétrage qui leur sont 
offerts, de se rendre visibles à tous  » . Mais au-delà de ces quelques 19

indicateurs, que savons-nous vraiment en matière de droit d’auteur, de 
vie privée ou de consentement dans internet ? Une recherche empirique 
semble d’autant plus nécessaire sur ces questions que les études dans le 
contexte québécois sont somme toute assez rares et partielles.  

1.2. PRATIQUES ET REPRÉSENTATIONS DES INTERNAUTES : ÉTAT DES 
CONNAISSANCES EMPIRIQUES 

[5] Afin de mieux identifier l’apport de notre recherche à l’état des 
connaissances, il est pertinent de faire ressortir les points saillants des 
quelques études existantes sur les enjeux de droit d’auteur (1.2.1.), de vie 
privée (1.2.2.) et de consentement (1.2.3.) dans internet. Ce bref 
panorama nous conduira à mettre en évidence l’importance des 
différences générationnelles mises de l’avant dans ces études (1.2.4). 

1.2.1. LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET LE DROIT D’AUTEUR DANS       
                                                                           INTERNET 

[6] Pour ce qui est du droit d’auteur, quelques études européennes se 
sont penchées sur le problème des pratiques de piratage et de 
téléchargement illégal. Un vaste sondage récurrent porte sur les 
représentations et les pratiques en la matière . Il fait ressortir que sur le 20

plan général des principes éthiques, les Européens sont fortement 
attachés aux droits de propriété intellectuelle, en particulier parce qu’ils 
soutiennent la créativité et l’innovation. De fait, selon cette étude, moins 
de 10% des Européens déclarent avoir acheté́ des produits contrefaits ou 
effectué des téléchargements illégaux au cours des douze derniers 
mois . Cependant, l’étude souligne aussi que sur le plan des pratiques 21

individuelles, une partie non négligeable de ces citoyens (environ le tiers) 
a une certaine tolérance vis-à-vis de la violation du droit de propriété 
intellectuelle, qui peut être perçue comme un «  acte de protestation  » 

 Patrick Bloche et Patrice Verchère, Rapport d’information sur les droits de l’individu dans la révolution numérique, préc., note 11, à la p. 134.19

 Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, Citoyens européens et propriété intellectuelle  : Perception, sensibilisation et comportement, Résumé, Office de 20

l’harmonisation dans le marché intérieur, mars 2017, en ligne  : https://euipo.europa.eu/tunnel-web/secure/webdav/guest/document_library/observatory/documents/

IPContributionStudy/2017/executiveSummary/executive_summary_fr.pdf. Pour le rapport complet en anglais, voir https://euipo.europa.eu/tunnel-web/secure/webdav/guest/

document_library/observatory/documents/IPContributionStudy/2017/european_public_opinion_study_web.pdf.

 À noter que cette étude inclut la question des brevets et de l’accès aux produits de marque haut de gramme.21
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contre le système économique et le coût de certains produits ou encore 
comme une façon de procéder à un «  achat intelligent  » sur le plan 
financier. Finalement, cette étude souligne la confusion qui règne chez les 
citoyens, dont attestent certaines incohérences entre la compréhension 
du droit d’auteur autoévaluée par les personnes et la compréhension plus 
objective, qui peut être vérifiée . De même, environ le quart des 22

personnes interrogées ne savait pas si la source qu’elles téléchargeaient 
était légale ou non . 23

[7] Concernant le Québec et le Canada, à notre connaissance, les seules 
données disponibles touchant au droit d’auteur dans internet portent sur 
les pratiques des personnes, plus précisément sur le contenu de ce qui 
est téléchargé et diffusé en ligne. Ainsi, les études menées annuellement 
par le CEFRIO  font ressortir que les Québécois sont de plus en plus 24

nombreux à consommer des services de divertissement en ligne tels que 
regarder ou diffuser des vidéos via internet ou encore télécharger des 
livres. Cette étude souligne aussi que même si les Québécois continuent 
de privilégier le contenu gratuit, ils sont de plus en plus prêts à payer 
pour accéder à du divertissement en ligne. Une autre recherche 
documente spécifiquement la pratique du « piratage culturel » au Québec 
à partir des téléchargements et des échanges «  peer to peer  », non 
autorisés, de musique . Ses résultats invitent entre autres à nuancer la 25

façon normative d’appréhender cette pratique (le vol de produits 
culturels), en considérant la signification qu’elle peut revêtir pour les 
internautes (en l’occurrence ici, transmettre des œuvres du patrimoine 
québécois). 

1.2.2. LA VIE PRIVÉE DANS INTERNET 

[8] Concernant le droit à la privée, il a également fait l’objet de quelques 
études empiriques récentes en Europe. Ces dernières font d’abord 
ressortir l’ambivalence des internautes à l’égard de la diffusion 
d’informations personnelles et de son impact. Ainsi, un sondage réalisé 

 La complexité des enjeux juridiques en matière de droit d’auteur peut expliquer ce décalage. Sur ces enjeux, voir par exemple Francisco Javier Cabrera Blázquez, Maja Cappello, 22

Christian Grece et Sophie Valais, Le respect du droit d’auteur en ligne : politiques et mécanismes, IRIS Plus, Observatoire européen de l’audiovisuel, Strasbourg, 2015, en ligne : https://

rm.coe.int/le-cadre-juridique-relatif-aux-plateformes-de-partage-de-videos/16808b05ef.

 Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, Citoyens européens et propriété intellectuelle : Perception, sensibilisation et comportement, préc., note 18.23

 Voir par exemple : CÉFRIO, « Se divertir en ligne », (2017) 8:4 NETendances, en ligne : https://cefrio.qc.ca/media/1209/netendances_2017-se-divertir-en-ligne.pdf.24

 Martin Tétu, « Des vertus culturelles du piratage à l’ère numérique : ou comment le Peer-to-Peer peut contribuer à la circulation du patrimoine québécois et à la diversité 25

culturelle », (Automne 2012) Éthique publique, en ligne : http://journals.openedition.org/ethiquepublique/1015.
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en France sur la diffusion des photos en ligne  montre que si cette 26

pratique est fréquente, une majorité de personnes se disent soucieuses 
de protéger leurs propres publications et de respecter le droit à l’image 
d’autrui. De même, un autre sondage mené en France, mais sur la 
perception du «  Big Data  » cette fois, révèle que les internautes sont 
partagés quant à l’utilisation qui pourrait être faite d’informations privées, 
cette perspective suscitant à la fois crainte et espoir d’opportunités . 27

Ensuite, les quelques études recensées soulignent l’importance de la 
confiance à l’égard des sites internet (ex. institution publique vs entreprise 
privée) pour juger de l’acceptabilité (ou de la dangerosité potentielle) de la 
circulation d’informations privées . Dans cette lignée, une étude 28

qualitative paneuropéenne identifie quatre facteurs susceptibles 
d’éclairer le rapport à la vie privée des citoyens  et qui soulignent la 
complexité de la gestion de cette sphère par les individus  : 1. la peur de 
perdre le contrôle sur ses informations personnelles; 2. la volonté d’être 
mieux protégé, en particulier par la législation; 3. le degré de confiance à 
l’égard du site et 4. la responsabilité individuelle de chacun . Finalement, 29

le sentiment d’être mal informé et de méconnaitre l’encadrement légal de 
la diffusion d’informations personnelles s’avère également important à 
prendre en compte .  30

[9] Les quelques données disponibles au Canada et au Québec vont dans 
le même sens. Au Canada, le Commissariat à la protection de la vie privée 
(CPVPC) administre périodiquement un sondage pancanadien . Ces 31

sondages indiquent que les Canadiens ont de façon globale une 
connaissance limitée du droit à la vie privée, sans toutefois permettre de 
savoir ce qu'ils ont effectivement compris comme relevant du droit à la 
vie privée ni, du moins pour la version la plus récente (2016), 
d’appréhender le type d’information que les personnes considèrent 

 Commission nationale informatique et liberté (CNIL), « Photos et reconnaissance faciale dans la vie numérique : quels usages et quels enjeux pour demain ? », (2013) 4 Lettre Inovation 26

et prospective de la CNIL, en ligne : https://www.cnil.fr/sites/default/files/typo/document/Lettre_IP_N4.pdf.

 Harris-Interactive, « “Big Data” : qu’en pensent les Français ? », 7 mars 2016, en ligne : http://harris-interactive.fr/opinion_polls/big-data-quen-pensent-les-francais/.27

 Ibid.28

 Caroline Lancelot Miltgen et Dominique Peyrat-Guillard, « Cultural and Generational Influences on Privacy Concerns: A Qualitative Study in Seven European Countries », (2014) 29

23:2 European Journal of Information Systems 103.

 Harris-Interactive, « “Big Data” : qu’en pensent les Français ? », préc., note 25.30

 Voir pour la version la plus récente : Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, 31

2016, en ligne  : https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/recherche/consulter-les-travaux-de-recherche-sur-la-protection-de-la-vie-privee/2016/

por_2016_12/#toc1-3.
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comme relevant de la vie privée . Les données du CPVPC insistent par 32

ailleurs sur le degré de préoccupation des Canadiens concernant la 
protection de leur privée, ces derniers apparaissant encore plus 
préoccupés lorsqu’ils estiment bien connaître leurs droits en la matière. 
Sur ce point, des données recueillies au Québec par le CEFRIO vont dans 
le même sens puisqu’elles font ressortir la préoccupation des internautes 
à l’égard des traces numériques qu’ils laissent dans internet et les 
différentes façons dont ils cherchent à les supprimer (ex. effacer 
l’historique de navigation, changer les paramètres, etc.)  . 33

1.2.3. LE CONSENTEMENT DANS INTERNET 

[8] Au Canada comme en Europe, quelques études indiquent que les 
internautes ne lisent guère les politiques d’utilisation avant de les 
accepter, ce qui colore peut-être déjà le rapport qu’ils entretiennent avec 
le droit . Par exemple, les données recueillies auprès d’internautes 34

européens  font ressortir que si une majorité d’entre eux sont 35

préoccupés par le sentiment de ne pas avoir le contrôle sur l’utilisation de 
leurs données personnelles, rares (moins d’un répondant sur cinq) sont 
ceux qui lisent intégralement les dispositions contractuelles relatives à la 
confidentialité, jugées trop longues ou trop complexes. De même, au 
Canada, une étude qualitative récente réalisée pour le compte du 
Commissariat à la protection de la vie privée (CPVPC) met en évidence 
que les citoyens  s’attendent à ce qu’on recueille leur consentement 36

quant à la collecte et à l’utilisation des renseignements personnels les 
concernant. Cependant, il ressort qu’ils ont plutôt le sentiment d’avoir peu 
de contrôle sur ces aspects et qu’ils ont de la difficulté à saisir la 
signification des politiques d’entreprises à cet égard. Précisément, là 

 La dernière version du sondage du CPVPC sur la protection de la vie privée qui distingue le type d’information est celle de 2014 : Commissariat à la protection de la vie privée au 32

Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2014, Décembre 2014, en ligne : https://www.priv.gc.ca/media/3522/por_2014_12_f.pdf.

 CEFRIO, « L’empreinte numérique des Québécois » (2017) 10:7 NETendances 2016, en ligne  : https://cefrio.qc.ca/media/1226/netendances_2016-lempreinte-numerique-des-33

quebecois.pdf. 

 Voir par exemple  : Josée Côté, « Les enjeux éthiques de l’utilisation d’Internet en recherche  : principales questions et pistes de solutions  », (2012) 14:2 Éthique publique; 34

Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note. 28; Commissariat à la 

protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Recherche qualitative sur l’opinion publique auprès des Canadiennes et des Canadiens sur le consentement, Rapport final, mars 2017, en 

ligne  : https://www.priv.gc.ca/fr/mesures-et-decisions-prises-par-le-commissariat/recherche/consulter-les-travaux-de-recherche-sur-la-protection-de-la-vie-privee/2017/

por_201703_consent/; Eurobarometer, Data protection, Special EuroBarometer, Special Report 431, Juin 2015, en ligne: http://ec.europa.eu/commfrontoffice/publicopinion/

archives/ebs/ebs_431_en.pdf.

 Eurobarometer, Data protection, ibid.35

 Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Recherche qualitative sur l’opinion publique auprès des Canadiennes et des Canadiens sur le consentement, préc., 36

note 32.
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aussi, il s’avère que les personnes lisent peu ces politiques qu’elles jugent 
longues et difficiles à comprendre.  

1.2.4. L’ÂGE AU CŒUR DES DIFFÉRENCES DE PRATIQUES ET DE    
REPRÉSENTATIONS CONCERNANT INTERNET 

[9] Les données statistiques disponibles sur l’utilisation d’internet au 
Québec font ressortir d’importantes disparités selon l’âge : en termes de 
taux d’utilisation , mais aussi en termes d’usage . Ainsi, les sondages 37 38

récurrents du CEFRIO ont mis en évidence que les pratiques de 
divertissement en ligne sont davantage prisées par les Québécois les plus 
jeunes (18-24 ans) . Or, les quelques études existantes suggèrent qu’à 39

ces disparités correspondent aussi, au moins en partie, des rapports 
différents à la vie privée et au droit d’auteur. Dans ce contexte, l’âge est 
appréhendé comme un marqueur générationnel, source de clivage dans 
les représentations et les pratiques. Ainsi, concernant la question de la vie 
privée, des données européennes indiquent que les plus jeunes auraient 
une conception plus ouverte de la vie privée que leurs ainés, quitte à se 
croire protégés à tort par le droit en vigueur. Toutefois, les jeunes 
paraissent aussi être plus enclins à adopter des comportements 
spécifiques en vue de se protéger d’une utilisation abusive ou 
malveillante de leurs informations (ex. mentir) . Au Québec, quelques 40

résultats d’études qualitatives semblent aller dans le même sens. Ils 
soulignent que les jeunes développent des stratégies de négociation du 
degré de confidentialité des informations les concernant à travers leurs 
interactions sur les réseaux sociaux plutôt qu’en s’appuyant sur les 
moyens que le droit met à leur disposition, les conditions liées aux 
paramètres de confidentialité des sites étant d’ailleurs largement 

 Selon les données de l’Institut de la Statistique du Québec, le taux d’utilisation d’internet diminue à partir de 45 ans. Chez les 65 ans et plus, ce taux est inférieur d’environ 37% 37

à celui des 16-44 ans : voir Marianne Bernier, « L’utilisation d’Internet chez les Québécois », préc., note 1, p. 2.

 Par exemple, si le courriel fait partie des trois activités les plus populaires tous âges confondus, l’utilisation des médias sociaux n’est dans ce trio de tête que chez les 16-34 ans. 38

De même, le magasinage en ligne apparaît parmi les trois usages les plus fréquents seulement chez les 54 ans et moins  : voir  Marianne  Bernier,  «  L’utilisation  d’Internet  chez  les 

Québécois », ibid., p. 3.

 Voir par exemple CEFRIO, Le divertissement en ligne : des utilisateurs de plus en plus nombreux, (2017) 7:6 NETendances 2016, en ligne  : https://cefrio.qc.ca/media/uploader/39

NETendances2016-FasciculeDivertissementenligne-FINAL.pdf.

 Caroline Lancelot Miltgen et Dominique Peyrat-Guillard, « Cultural and Generational Influences on Privacy Concerns: A Qualitative Study in Seven European Countries », (2014), 40

préc., note 27.
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ignorées . À l’échelle canadienne, il ressort du sondage réalisé par le 41

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVPC) que les 
citoyens semblent d’autant plus se sentir énormément préoccupés par la 
protection de la vie privée qu’ils sont âgés . Concernant la connaissance 42

du droit à la vie privée, les données du CPVPC indiquent également que 
les Canadiens plus âgés seraient plus enclins à déclarer une meilleure 
connaissance que les plus jeunes. 

[10] Finalement, eu égard au droit d’auteur, des données européennes 
révèlent que le téléchargement illégal est d’autant plus fréquent que les 
internautes sont jeunes; il en est de même concernant la tolérance à 
l’égard de cette pratique . De fait, selon cette étude, 27 % des jeunes de 43

15 à 24 ans ont déclaré sciemment accéder à du contenu piraté vs. 10 % 
dans l’ensemble des participants. Les jeunes semblent en outre plus 
confus quant au statut légal ou non de la source qu’ils téléchargent dans 
internet . 44

1.3. OBJECTIF ET HYPOTHÈSE DE RECHERCHE 

[11] Considérant que les informations disponibles sont limitées, en 
particulier sur le contexte du Québec, l’objectif de cet article est, par le 
biais d’une étude empirique, de mieux comprendre comment dans cette 
province, les internautes perçoivent le consentement, la vie privée et le 
droit d’auteur et de connaître les pratiques qu’ils adoptent à leur sujet. 
L’hypothèse générale de recherche porte sur l’existence d’un décalage 
entre les perceptions et les pratiques des internautes québécois et le 
droit en vigueur, et ce, en raison d’un déclin de l’importance accordée à la 
protection de la vie privée et au droit d’auteur dans les technologies 
numériques.  

 Mary Jane Kwok Choon, « Les perceptions de la vie privée des jeunes adultes liées à leurs pratiques et usages des réseaux socionumériques : le paradoxe de la vie privée 41

revisité » Thèse de doctorat. Montréal (Québec, Canada), Faculté de communication, Université du Québec à Montréal, 2016, en ligne : https://archipel.uqam.ca/8933/. Voir aussi : 

Sabrina Lapointe, « L’intimité sur les réseaux sociaux numériques : une étude exploratoire sur la perception des jeunes femmes ». Maîtrise ès arts. Sherbrooke (Québec, Canada), 

Faculté des lettres et sciences humaines, Département des lettres et communications, Université de Sherbrooke, 2016, en ligne : http://savoirs.usherbrooke.ca/bitstream/handle/

11143/9493/Lapointe_Sabrina_MA_2016.pdf?sequence=4.

 Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29.42

 Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, Citoyens européens et propriété intellectuelle : Perception, sensibilisation et comportement Résumé, préc. note 43

18. 

 Ibid.44
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1.4. MÉTHODOLOGIE 

[12] La recherche empirique permet d’étendre la portée des travaux 
juridiques en considérant non seulement le « droit des livres », mais aussi 
le « droit en action » ou le « droit vivant » . Relativement récente en droit, 45

en particulier en contexte de droit civil, la recherche empirique en droit 
est une manière, voire la seule, qui permet de véritablement comprendre 
jusqu’à quel point et de quelle manière une norme juridique imprègne le 
tissu social, en interaction avec les autres normes sociales . En outre, les 46

résultats qu’elles génèrent servent de repères et acquièrent ainsi une 
durée qui dépasse celle d’un projet donné. Ces résultats constituent des 
marqueurs, car ils permettent la comparaison avec ceux d’études ayant 
des objectifs comparables, non seulement déjà conduites, mais aussi qui 
seraient réalisées dans les années suivantes. Concrètement, les résultats 
présentés ci-après s’appuient un sondage en ligne réalisé en collaboration 
avec la firme de sondage SOM  auprès de 685 internautes québécois 47

francophones, âgés de 18 à 77 ans, peu importe leur niveau de 
compétence numérique . La présentation des résultats reprend les trois 48

thèmes abordés dans le sondage, à savoir  : l’utilisation d’internet et le 
consentement dans les contrats pour accéder à des services ou des biens 
en ligne; la vie privée dans internet; le droit d’auteur dans internet .  49

2. RÉSULTATS  

2.1. INTERNET, CONTRAT ET CONSENTEMENT 

[13] En matière de consentement en ligne pour accéder à un bien ou à un 
service, nous avons successivement examiné les modalités de prise de 

 Nous employions ici les expressions « law in action » et « droit vivant » dans un sens comparable, même si à l’origine, c’est la distinction « law in the books » / « law in action » 45

qui prévaut depuis l’émergence du courant du réalisme juridique américain et plus particulièrement la réflexion de Roscoe Pound qui en a fait le titre d’un de ses articles. Voir : 

Roscoe Pound, « Law in Books and Law in Action », (1910) XLIV The American Law Review 12.

 Voir par exemple : Frans L. Leeuw et Hans Schmeets, Empirical Legal Research: A Guidance Book for Lawyers, Legislators and Regulators, Cheltenham, Edward Elgar Publishing, 46

2016; Jean-François Perrin, Sociologie empirique du droit, Bâle, Helbing & Lichtenhahn, 1997; American Bar Foundation, Analyzing Law's Reach: Empirical Research on Law and 

Society, Chicago, American Bar Foundation, 2008.

 La firme SOM a pris en charge la sélection de l’échantillon et la passation du sondage. Le questionnaire a été conçu par les auteurs, puis révisé et programmé par SOM.47

 Les données ont été recueillies en juillet 2016. L’échantillon est de type probabiliste, les participants appartenant à un panel d’internautes recrutés de façon aléatoire par 48

téléphone. Afin de tester l’existence d’un effet de génération, l’échantillon était stratifié selon trois groupes d’âge : 18 à 25 ans, 26 à 50 ans et 51 à 77 ans. Au total, les 

questionnaires remplis se répartissent ainsi : 18 à 25 ans (n=195); 26 à 50 ans (n=245); 51 à 77 ans (n=245). Le taux de réponse ayant été plus faible pour les répondants les plus 

jeunes, nous n’avons pas pu atteindre l’équi-répartition initialement visée entre les trois groupes d’âge. Les données ont été pondérées en fonction du dernier recensement 

canadien. Pour les résultats d’ensemble, la marge d’erreur statistique maximale est de ± 4,01%, 19 cas sur 20 (probabilité de 95%). À titre complémentaire, quelques entrevues semi-dirigées (n=8) 

post-sondage ont été conduites par téléphone avec des répondants volontaires.

 Un focus group préliminaire auprès de 8 internautes membres d’un panel SOM a permis de valider les questions et de proposer des choix de réponse pertinents.49
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connaissance des contrats (2.1.1.), l’évaluation subjective de leur 
accessibilité (2.1.2.) ainsi que celle du consentement dans ce contexte 
particulier (2.1.3).  

2.1.1. LA LECTURE DES CONTRATS DANS INTERNET : DES CONTRATS                   
                                                                             LARGEMENT IGNORÉS OU MAL CONNUS 

[14] En 2016, les deux tiers des québécois interrogés rapportent avoir 
commandé un bien ou un service via internet . Dans ce contexte, ils 50

devraient avoir été confrontés à la lecture d’un contrat, généralement 
présenté sous la forme de « conditions d’utilisation » ou de «  termes et 
conditions  ». De fait, dans notre étude, la quasi-totalité des répondants 
(98,4%) rapportent avoir déjà eu à lire un tel contrat. Dans une telle 
circonstance, comme l’indique le tableau 1, près d’une personne sur deux 
mentionne ne pas lire du tout le contrat (46,8%) avant de cliquer 
«  J’accepte  » ou «  Je suis d’accord  » («  I accept  » / «  I agree  ») et une 
proportion comparable rapporte lire uniquement «  les grandes 
lignes  » (42,4%). À peine une sur dix déclare lire les contrats 
« attentivement » sachant que cette lecture « attentive » se porte le plus 
souvent sur « certaines parties seulement » du contrat et très rarement 
sur sa totalité. 

 Selon les données de l’Institut de la Statistique du Québec. Voir  : Marianne Bernier, « Les achats en ligne des internautes québécois », (Novembre 2017) Science, technologie et 50

innovation en bref, Institut de la statistique du Québec, p. 1, en ligne : www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/science-technologie-innovation/bulletins/ sti-bref-201711-3.pdf.
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[15] Tableau 1  : Lecture des contrats donnant accès à un bien ou à service 
dans internet selon l'âge (%) 

  𝑥2
(4) = 49,960, p<0,001  51

      (a) Modalité « jamais eu de contrat à lire » exclue, pourcentage résiduel. 

[16] Toutefois, comme le révèle le tableau 1, derrière cette tendance 
dominante se cachent d’importantes disparités selon l’âge des 
internautes, faisant en sorte que l’âge semble rendre les personnes plus 
vigilantes. En effet, le pourcentage de ceux qui déclarent « cliquer » sans 
lire du tout les conditions d’acceptation décroît de manière significative 
avec l’âge. Au contraire, le pourcentage de ceux qui parcourent les 
« grandes lignes », de même que ceux, plus rares, qui lisent les contrats 
« attentivement » (le plus souvent certaines parties seulement) augmente 
avec l’âge. 

2.1.2. L’ÉVALUATION SUBJECTIVE DE L’ACCESSIBILITÉ DES CONTRATS      
                                                                               DANS INTERNET : DES CONTRATS JUGÉS RÉBARBATIFS, MAIS                         
                                                                                BIEN COMPRIS ? 

[17] Si les contrats donnant accès à un service ou à du contenu dans 
internet sont le plus souvent soit simplement parcourus soit même 
ignorés, il est important de tenter d’en saisir les raisons. Pour ce faire, et 
sachant que les contrats peuvent être rebutants pour un non juriste , 52

nous avons demandé aux participants d’évaluer leur niveau de 
découragement à l’égard de trois caractéristiques des contrats  : la 
longueur du texte, la taille des caractères et le vocabulaire employé. De 
fait, leur niveau de découragement semble assez élevé, quoique variable 

Q 1.2. Lecture des contrats dans 
internet ?

18-25  
ans

26-50  
ans

51-77  
ans

Ensemble

Non, pas du tout 63,6 48,9 31,7 46,8
Oui, je parcours les grandes lignes 30,7 42,4 51,7 42,3

Oui, je lis attentivement, certaines 
parties seulement ou en totalité

5,7 8,6 17,2 10,8

Total(a) 100,0 100,0 100,0 100,0

 Le 𝑥
2
 est un test statistique permettant de tester l'indépendance entre deux variables  catégorielles (ex. ici, les modalités de lecture des contrats et l’âge), à partir de la 51

comparaison de leurs distributions (tableau croisé). Une fois vérifiées certaines conditions de validité, pour interpréter le test, il faut savoir si son résultat (est-ce que les deux 

variables sont indépendantes ou non) est statistiquement significatif. Pour ce faire, il faut tenir compte du seuil de signification, c’est-à-dire la probabilité que le résultat obtenu 

soit dû au hasard. Plus ce seuil est bas, plus il y a de chances que les deux variables considérées soient liées statistiquement et, corrélativement, moins il y a de chances que le lien 

observé soit dû au hasard. En sciences sociales, on retient généralement trois seuils de signification  : 0,001 (0,1% de chance que les résultats observés, soit le lien entre les 2 

variables considérées, l’aient été par hasard); 0,01 (1%) et 0,05 (5%).

 À titre indicatif, seulement 6% de notre échantillon avait déjà suivi ou suivait des études de droit au moment de l’étude.52
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d’une caractéristique à l’autre (tableau 2). C’est la longueur du texte qui 
semble le plus matière à critique puisque plus de 90% des répondants ont 
déclaré éprouver ce sentiment de découragement («  d’accord  »). Le 
pourcentage est quant à lui de 72,3% pour la taille des caractères et de 
55,5% pour le vocabulaire employé. Dans ce dernier cas, les opinions sont 
donc davantage partagées. De façon générale, le portrait qui se dégage à 
cette étape de l’analyse est conforme avec les quelques études existantes 
qui soulignent que les personnes ont tendance à ne pas lire 
intégralement les contrats dans internet qui sont soumis à leur 
consentement, contrats qu’elle juge trop longs et trop difficiles . 53

[18] Par ailleurs, si le sentiment de découragement à l’égard de la 
longueur du texte n’apparaît pas lié à l’âge, il en va différemment à l’égard 
de la taille des caractères et du vocabulaire employé : dans les deux cas, 
ce sentiment est d’autant plus fréquent que les répondants sont âgés. 

[19] Tableau 2 : Sentiment de découragement à l’égard des contrats donnant 
accès à un bien ou à un service dans Internet et compréhension estimée de 
ces contrats selon l’âge (%) 

  n.s. : non significatif; ** : p<0,01; *** : p<0,001 
  (a) À titre d’exemple, se lit ainsi : il existe un lien statistique significatif entre l’âge et le sentiment de 
découragement à l’égard de la taille des caractères; il y a au moins 99% de chance que ce lien ne 
soit pas dû au hasard (marge d’erreur inférieure à 0, 01). 

[20] Les internautes interrogés étaient par ailleurs invités à évaluer leur 
niveau de compréhension des contrats en ligne donnant accès à un bien 
ou à un service. De façon un peu surprenante considérant l’importance 

Q 1.3. a, b et c Sentiment de 
découragement à l’égard de…

18-25 ans 26-50 ans 51-77 ans Ensemble  𝑥2

- la longueur du texte?  
R : d’accord

96,9 92,5 89,9 92,8 n.s.

- la taille des caractères? 
R : d’accord

68,2 69,4 78,5 72,3 **(a)

- le vocabulaire 
employé ? 
R : d’accord

43,4 58,7 61,8 55,5 ***

Q 1.4. Évaluation de la 
compréhension des contrats ?  
R : bonne ou très bonne

44,2 48,5 49,4 47,6 n.s.

 Eurobarometer, Data protection, préc., note 32. 53
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du sentiment de découragement face à plusieurs caractéristiques des 
contrats précédemment évoquées, près d’un répondant sur deux (47,6%) 
estime avoir une bonne voire très bonne compréhension des contrats 
dans internet (cf. tableau 2). Reste que cette proportion implique 
nécessairement aussi qu’un peu plus de la moitié considère ne pas bien 
les comprendre (compréhension mauvaise voire très mauvaise) ou en 
avoir une compréhension limitée (compréhension ni bonne ni mauvaise), 
ce qui est loin d’être négligeable. Par ailleurs, aucune différence 
significative selon l’âge n’apparaît ici. 

2.1.3. LE CONSENTEMENT DANS INTERNET : UN «PASSAGE OBLIGÉ» ? 

[21] Considérant les obstacles à la lecture et à la compréhension des 
contrats dans internet, les répondants étaient également invités à se 
positionner quant à l’impression selon laquelle le « clic » censé attester de 
leur accord aux termes contractuels donnant accès au service ou au bien 
désiré ne serait somme toute qu’un « passage obligé ». Comme l’illustre le 
tableau 3, c’est près de 9 participants sur 10 qui, à un degré ou à un autre, 
sont en accord avec cette proposition.  

[22] Tableau 3 : Le consentement aux conditions d’utilisation pour accéder à 
un bien ou à un service dans internet : un passage obligé ? (% selon l’âge) 

* La modalité « oui » regroupe « à chaque fois », « à de nombreuses reprises » et « quelquefois 
seulement ». 

[23] Malgré l’importance des participants qui considèrent le clic pour consentir 
aux termes contractuels donnant accès à un service ou à un bien dans internet 
comme une formalité, six sur dix, soit une majorité, ont déjà renoncé à cliquer 
«  J’accepte  » ou «  Je suis d’accord  » («  I accept  » / «  I agree  ») après avoir pris 
connaissance du contenu du contrat (tableau 3). Le plus souvent, c’est arrivé 
« quelquefois seulement » (48,4%). Comme l’indique le tableau 3, ce renoncement 
est d’autant plus fréquent que les internautes sont âgés  : ainsi, parmi les 18-25 

18-25 
ans

26-50 ans
51-77 
ans Ensemble 𝑥2

Q 1.5. Contrat dans internet : 
un passage obligé? D’accord

92,1 88,0 85,6 88,3 n.s.

Q 1.6. Avoir déjà renoncé à 
donner son accord à un 
contrat dans internet ? Oui*

38,8 63,3 77,9 61,7 ***
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ans, moins de 40% sont concernés alors que le pourcentage atteint 63% et 78% 
environ parmi les 26-50 ans et 51-77 ans respectivement .  54

2.2. INTERNET ET VIE PRIVÉE 

[24] En matière de vie privée, l’utilisation d’internet pose des questions 
tant relativement aux frontières (perçues) de ce domaine (2.2.1.) que de la 
connaissance du droit qui l’encadre (2.2.2.). 

2.2.1. LES FRONTIÈRES DE LA VIE PRIVÉE 

[25] Les frontières de la vie privée peuvent être appréhendées, de façon 
complémentaire, en termes de types de renseignements qui la 
composent (2.2.1.1.) et de degré de préoccupation ou d’inquiétude à 
l’égard de la divulgation dans internet de ces différents types de 
renseignements (2.2.1.2.). 

2.2.1.1. LES COMPOSANTES DE LA VIE PRIVÉE : DES RENSEIGNEMENTS           
                                                                                       PERSONNELS PERÇUS COMME PLUS OU MOINS PRIVÉS 

[26] Afin de mettre en évidence les types de renseignements qui, aux 
yeux des participants, font partie de la vie privée, une série d’informations 
leur ont été soumises . Comme l’indique le tableau 4, toutes sont 55

considérées comme relevant de leur vie privée par la majorité des 
répondants. Cependant, les pourcentages diffèrent sensiblement selon le 
type d’information. Ainsi, les opinions, le nom ou encore l’adresse 
électronique (courriel) sont les informations pour lesquelles les avis en la 
matière sont le plus partagés. À l’autre extrême, une très forte majorité 
(environ 90%) considère que les photos ou vidéos sur lesquelles ils 
apparaissent, leur numéro de téléphone ou encore leur adresse postale 
relèvent de leur vie privée. Les renseignements sur les lieux où se trouve 
la personne (ou encore les lieux et moments où une photo a été prise), 
ainsi que sur ses activités sociales, sont quant à eux considérés comme 
relevant de la vie privée par une majorité élevée, mais un peu moindre. 

[27] Tableau 4 : Perception quant au caractère privé ou non des types 
de renseignements personnels selon l'âge (%) 

 À titre indicatif, près du quart des 51-77 ans ont même mentionné avoir renoncé « à de nombreuses reprises » (versus environ 10% chez les 26-50 ans et 0% chez les 18-25 ans).54

 La liste d’informations soumises est inspirée de celles qui sont incluses dans l’expression « renseignements personnels » dans le sondage pancanadien mené pour le compte du 55

Commissariat à la protection à la vie privée du Canada. Voir : Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la 

vie privée de 2014, préc., note 30, figure 22. Comparativement à cette liste, nous avons ajouté le « nom » et subdivisé la catégorie « coordonnées ».
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    n.s. : non significatif; *<0,05; ** : p<0,01; *** : p<0,001 

[28] Le tableau 4 met également en évidence que la plupart du temps, la 
façon de définir  les composantes de la vie privée ne diffère pas 
significativement selon l’âge des répondants. En attestent les distributions 
relatives au numéro de téléphone, à l’adresse postale, aux photos/vidéos 
sur lesquelles ils apparaissent, à leurs activités sociales et à leurs 
opinions. Concernant le nom et l’adresse électronique , les internautes 56

les plus âgés semblent davantage considérer que ces informations 
relèvent de la vie privée, à la différence de leurs concitoyens plus jeunes.  

2.2.1.2. LES PRÉOCCUPATIONS À L’ÉGARD DE LA VIE PRIVÉE : UN                                         
                                                                                        NIVEAU DE PRÉOCCUPATION VARIABLE SELON LE TYPE                                             
                                                                                        D’INFORMATION 

[29] Par ailleurs, les répondants étaient invités à se prononcer quant à 
leur degré de préoccupation ou d’inquiétude à l’égard de l’affichage en 
ligne de chacun des renseignements personnels considérés . Sur une 57

échelle en 7 niveaux, tous types d’informations confondus, le niveau 
moyen de préoccupation est de 5,26, ce qui correspond à un état 

Q 2.1 a à h 
Éléments faisant partie de votre 
vie privée ? R : Oui

18-25 
ans

26-50 
ans

51-77 
ans

Ensemble 𝑥2

Nom 41,8 49,0 74,3 55,9 ***

Numéro de téléphone 87,6 86,5 91,7 88,7 n.s.

Adresse postale 84,6 86,5 89,6 87,1 n.s.

Adresse courriel 54,1 57,1 70,2 60,9 **

Photos ou vidéos sur 
lesquelles apparaissent

86,5 89,8 92,9 90,0 n.s.

Renseignements sur leurs 
activités sociales

77,3 78,2 80,8 78,9 n.s.

Renseignements sur les 
lieux où se trouvent ou les 
lieux et moments d’une 
photo

74,4 84,0 84,6 81,4 *

Opinions 54,6 53,1 58,6 55,5 n.s.

 Dans le cas des renseignements sur les lieux fréquentés, le lien statistique est moins significatif et la marge d’erreur invite à la prudence.56

 Pour ce qui concerne le type de données, ce sont les mêmes que pour saisir les composantes de la vie privée. Nous nous sommes là encore inspirés des questions posées dans 57

le sondage Phoenix pour le compte du CPVPC (2014) tout en y apportant les mêmes modifications que précédemment. Voir notes 30 et 56. Les niveaux de préoccupation, 

initialement saisis selon une échelle en 7 niveaux, ont été regroupés en 3 en nous inspirant de cette étude du CPVPC / Phoenix (2014, 2016, op. cit.), soit  : «  aucunement 

préoccupé » (1-2) / « relativement préoccupé » (3-5) / « très préoccupé » (6-7).
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«  relativement préoccupé  »  selon la catégorisation utilisée. À titre 58

indicatif, le sondage réalisé en 2016 pour le compte du Commissariat à la 
protection de la vie privée du Canada (CPVPC) relevait pour sa part une 
augmentation du niveau de préoccupation des Canadiens au cours des 
dernières années, au point que 57 % des répondants ont évalué leur 
niveau de préoccupation comme étant élevé (cotes de 6 ou 7), contre 42 
% en 2012; 35% ont quant à eux estimé être «  relativement 
préoccupés » (cotes 3 à 5) .  59

[30] Au-delà de ce niveau de préoccupation générale, il ressort du tableau 
5 que le degré de préoccupation des citoyens varie sensiblement selon le 
type d’information, à l’instar de ce qu’ont relevé les enquêtes du CPVPC 
lors de ses précédentes éditions . Ainsi, le pourcentage de personnes 60

« très préoccupées » (niveaux 6 et 7 de l’échelle) concerne une majorité de 
personnes pour l’affichage en ligne du numéro de téléphone (75,4%), de 
l’adresse postale (75,4%), des photos ou vidéos (62,9%) ainsi que des lieux 
où la personne se trouve (59,5%). Il concerne environ une personne sur 
deux relativement aux activités sociales (48,9%). Il est finalement plus 
faible pour le nom (33%), l’adresse électronique (36,6%) et les opinions 
personnelles (35%). En termes de tendances, ces résultats concordent 
globalement avec ceux du sondage de 2014 du CPVPC  qui constatait 61

que les renseignements rassemblant le plus de citoyens préoccupés 
étaient ceux relatifs au lieu où ils se trouvent (59 %), à leurs coordonnées 

(56 %), suivis par les photos ou les vidéos personnelles (50%). Comme 62

dans notre propre étude, les citoyens semblent moins enclins à être « très 
préoccupés » par l’affichage en ligne de renseignements au sujet de leurs 
activités sociales (43 %) et de leurs opinions personnelles (37 %). 

 Ce score moyen global a été calculé à partir des scores moyens obtenus pour chaque type de données. 58

 Voir : Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29, figure 2. À noter 59

que les modalités de mesure sont différentes entre notre étude et le sondage réalisé pour le CPVPC puisque dans ce dernier cas, la question portait sur le degré de préoccupation 

à l’égard de la vie privée en général (et non sur des types de renseignements spécifiques tel le nom, etc.).

 Tel que mentionné précédemment, la distinction du degré de préoccupation selon le type d’information semble avoir été supprimée lors de la dernière édition du sondage. 60

Voir : Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29, figure 2.

 L’édition 2014 est la dernière à distinguer les types de renseignements personnels relativement au niveau de préoccupation. Voir : Commissariat à la protection de la vie privée 61

au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2014, préc., note 30, figure 22.

 Pour mémoire, rappelons que le sondage du CPVPC ne distingue pas les renseignements qui composent les coordonnées, à la différence de notre étude.62
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[31] Tableau 5  : Préoccupation concernant l’affichage en ligne des types de                           
renseignements personnels selon l’âge (%) 

*** : p<0,001 

[31] Comme l’indique également le tableau 5, le degré de préoccupation 
quant à l’affichage en ligne varie de façon statistiquement significative 
selon l’âge, et ce, pour tous les types de renseignements personnels 
considérés. Plus précisément, les internautes sont toujours d’autant plus 
enclins à se déclarer préoccupés qu’ils sont âgés. Ce résultat concorde 
avec ceux obtenus par le CPVPC, selon lesquels la sentiment d’être 
énormément préoccupé par la protection de la vie privée augmente avec 
l’âge . 63

[32] En outre, les individus semblent globalement d’autant plus 
préoccupés par l’affichage en ligne que les informations considérées sont 
le plus identifiées comme une composante de la vie privée (tableau 6) : en 
effet, ce sont pour les photos/vidéos sur lesquelles ils apparaissent, le 
numéro de téléphone et l’adresse postale, ainsi que les lieux fréquentés 
que les pourcentages d’internautes s’affirmant «  très préoccupés  » sont 
les plus élevés. 

Q 2.2. a à h Préoccupés par 
l’affichage en ligne… ?  
R : Très

18-25  
ans

26-50  
ans

51-77  
ans

Ensemble 𝑥2

Nom 27,3 48,6 75,1 33,0 ***

Téléphone 64,9 72,7 86,5 75,4 ***

Adresse postale 64,4 76,7 82,8 75,4 ***

Adresse courriel 18,6 33,5 54,1 36,6 ***

Photos, vidéos 49,0 61,1 75,8 62,9 ***

Activités sociales 38,1 42,8 63,5 48,9 ***

Lieux 47,7 57,6 70,8 59,5 ***

Opinions 40,5 48,2 68,3 35,0 ***

 Voir : Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29, figure 2. Le lien 63

avec l’âge était déjà constaté dans le sondage mené pour le compte du même organisme en 2014  : Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage 

auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2014, préc., note 30, p. 5-6.
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[33] TABLEAU 6 : Composantes de la vie privée et niveau de préoccupation à 
leur égard (comparaison des distributions en %) 

   (a) les chiffres entre parenthèses indiquent « le rang » correspondant au pourcentage de participants            
 concernés, (1) correspondant au pourcentage observé le plus élevé et (8), au plus bas. 

    (b) : 2 pourcentages sont identiques (rang ex-aequo). 

2.2.1.3. L’AFFICHAGE EN LIGNE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS ET   
SES ENJEUX 

[34] Le sentiment de préoccupation que suscite l’affichage en ligne peut 
être rapporté aux défis spécifiques quant à ses répercussions (2.2.1.3.1.) 
et au droit à l’image (2.2.1.3.2). 

2.2.1.3.1. L’AFFICHAGE EN LIGNE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS :      
                                                                                              DES RÉPERCUSSIONS NÉGATIVES LIMITÉES, MAIS UNE                                               
                                                                                               VOLONTÉ DE CONTRÔLE 

[35] Dans notre étude, seulement environ un répondant sur cinq (21,7%) 
a déclaré avoir vécu les répercussions négatives de l’affichage en ligne de 
renseignements personnels, que cet affichage soit de son propre fait ou 
de l’initiative d’un tiers. C’est un pourcentage un peu plus élevé, mais 
comparable à celui obtenu dans l’étude du Commissariat à la protection 
de la vie privée du Canada (CPVPC)  (17%) . Cependant, l’expérience de 64

telles répercussions négatives est environ deux fois moins fréquente 
parmi les répondants les plus âgés. Là aussi, ce constat concorde 

Information relève 
de leur vie privée 

Q2.1.

« Très préoccupés » 
par l’affichage en 

ligne  
Q 2.2.

Nom 55,9 (7)(a) 33,0 (8)

Numéro de téléphone 88,7 (2) 75,4 (1-2)(b)

Adresse postale 87,1 (3) 75,4 (1-2)(b)

Adresse courriel 60,9 (6) 36,6 (6)

Photos ou vidéos sur lesquelles 
apparaissent

90,0 (1) 62,9 (3)

Renseignements sur leurs activités sociales 78,9 (5) 48,8 (5)

Renseignements sur les lieux où se trouvent 
ou les lieux et moments d’une photo

81,4 (4) 59,5 (4)

Opinions 55,5 (8) 35,0 (7)

 Voir : Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29, figure 13.64

Lex-Electronica.org  n°23 hors-série 2018 

G
eo

rg
es

 A
zz

ar
ia

 e
t 

H
él

èn
e 

Zi
m

m
er

m
an

n 
Pr

at
iq

ue
s 

et
 re

pr
és

en
ta

tio
ns

 d
es

 in
te

rn
au

te
s 

qu
éb

éc
oi

s 
en

 m
at

iè
re

 
de

 c
on

se
nt

em
en

t, 
de

 d
ro

it 
à 

la
 v

ie
 p

ri
vé

e 
et

 d
e 

dr
oi

t d
’a

ut
eu

r

24



globalement avec les résultats obtenus par le CPVPC, même si les seuils 
d’âge sont définis différemment . 65

[36] Tableau 7 : Suites de l’affichage en ligne de renseignements 
personnels Selon l’âge (%) 

 ** : p<0,01; n s. non significatif 

[37] Le tableau 7 révèle également que parmi les participants qui ont vécu 
de telles répercussions négatives, tous âges confondus, une forte 
majorité (près de 9 sur 10) a déjà retiré ou modifié des informations 
publiées dans internet ou encore demandé à la personne qui avait mis 
ces informations en ligne de le faire . 66

2.2.1.3.2. OPINION FACE À LA DIFFUSION DE SON IMAGE DANS                                              
                                                                                                  INTERNET SANS SON AUTORISATION : UNE PRATIQUE PLUS         
                                                                                                   PROBLÉMATIQUE LORSQUE L’IMAGE EST PERÇUE COMME                     
                                                                                                    DÉFAVORABLE 

[38] Tous âges confondus, les personnes interrogées sont en majorité 
opposées à ce qu’un tiers diffuse, sans leur autorisation, une image 
d’elles-mêmes dans internet (tableau 8). Cette opposition est toutefois 
beaucoup plus marquée lorsque l’image diffusée est perçue comme les 
présentant sous un jour défavorable (plus de 90%) plutôt que sous un 
« beau jour » ou de manière favorable (66% environ). 

18-25 
ans

26-50 
ans

51-77 
ans Ensemble 𝑥2

Q 2.3 Répercussions négatives ?  
R : Oui

24,7 26,7 13,9 21,7 **

Q 2.4. Déjà retiré des informations 
en ligne ?  
R : Oui

95,7 89,1 78,1 88,8 n.s.

 Le sondage du CPVPC constate une différence importante entre les internautes de 55 ans et plus versus ceux âgés de 16 à 34 ans.65

 Cette pratique semble d’autant plus fréquente que les répondants sont jeunes, mais il faudrait augmenter l’effectif de réponses pour vérifier le caractère statistiquement 66

significatif ou non de cette différence.
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[39] Tableau 8 : Opposition à diffusion de son image dans internet sans son 
autorisation selon l’âge (en %) 

*** : p<0,001; n.s. : non significatif 

[40] Comme l’indique le tableau 8, si l’opinion concernant la diffusion 
dans internet, sans autorisation, d’une image défavorable de soi ne diffère 
pas significativement selon l’âge des répondants, il en va différemment 
lorsque l’image est perçue comme favorable. En effet, dans ce dernier cas, 
les répondants y sont d’autant plus opposés qu’ils sont âgés. Les 
internautes les plus âgés semblent donc plus généralement opposés à la 
diffusion de leur image sans leur autorisation, peu importe le jour sous 
lequel cette image les présente (favorable vs défavorable). 

2.2.2. LES REPRÉSENTATIONS DU DROIT À LA VIE PRIVÉE 

[41] Les représentations du droit à la vie privée seront appréhendées 
d’abord de façon générale (2.2.2.1), puis de façon appliquée au droit à 
l’image d’autrui (2.2.2.2.).  

2.2.2.1. LA CONNAISSANCE PERÇUE DU DROIT À LA VIE PRIVÉE EN                            
                                                                                       GÉNÉRAL : UNE COURTE MAJORITÉ CONNAISSANTE ? 

[42] Amenés à évaluer leur connaissance du droit encadrant la vie privée 
de façon globale  (tableau 9), environ la moitié des internautes 67

considèrent avoir une très bonne ou bonne connaissance 
(respectivement 4,8% et 45,5%) en la matière. Un peu plus du quart 
(27,8%) estiment quant à eux avoir une connaissance « moyenne  », ni 

18-25  
ans

26-50  
ans

51-77 
ans

Ensemble 𝑥2

Q .2.5. Opposition à 
diffusion image favorable ? 
R : Oui

52,9 63,7 79,5 66,2 ***

Q .2.6. Opposition à 
diffusion image défavorable 
? R : Oui

93,2 89,2 93,4 91,8 n.s.

 Il s’agit bien ici de la connaissance perçue (ou estimée) et non de la connaissance objective, mesurable. La question est inspirée de celle de l’étude menée par Phoenix pour le 67

Commissariat à la protection de la vie privée du Canada. Afin de permettre la comparabilité de nos résultats avec ceux de cette étude, nous avons regroupé les 7 positions de 

l’échelle de la façon suivante  : « très mauvaise » connaissance (1); « mauvaise » (2-3); « ni bonne ni mauvaise » (4); « bonne » (5-6); « très bonne » (7). Voir  : Commissariat à la 

protection de la vie privée au Canada/Phoenix (2014), Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2014, préc., note 30.
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bonne ni mauvaise. Finalement, un peu plus d’un sur cinq considère avoir 
une mauvaise ou très mauvaise connaissance du droit encadrant la vie 
privée (respectivement 17,7% et 4,2%). 

[43] Tableau 9 : Connaissance perçue du droit à la vie privée selon l’âge  

(en %) 

                   𝑥2
(8); p<0,001 

[44] À titre comparatif, dans la dernière édition (2016) du sondage du 
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada (CPVPC), le 
résultat est plus optimiste, 65% des personnes estimant avoir une bonne 
ou très bonne connaissance de leurs droits en matière de vie privée . 68

Cependant, les sondages précédents du CPVPC insistaient plutôt sur la 
connaissance limitée des Canadiens en la matière, dans une proportion 
encore plus élevée que celle obtenue dans notre étude. Par exemple, 
dans le sondage 2014 du CPVPC, seulement un répondant sur trois 
environ qualifiait sa connaissance du droit à la vie privée de « bonne » (27 
%) ou « très bonne » (5 %) alors qu’à l’opposé, près de la moitié estimaient 
leur connaissance « mauvaise » (32 %) ou « très mauvaise » (16 %) . Cette 69

variabilité des résultats met particulièrement en évidence les enjeux liés à 
la mesure d’une telle connaissance du droit . 70

[45] Par ailleurs, comme le montre le tableau 9, le sentiment de connaître 
le droit en matière de vie privée diffère selon l’âge de façon significative. 
Ainsi, les répondants qui estiment avoir une bonne voire une très bonne 

Q 2.7 18-25 ans 26-50 ans 51-77 ans Ensemble

Très mauvaise 6,2 3,7 3,3 4,2

Mauvaise 27,3 16,7 11,0 17,7

Ni bonne ni mauvaise 33,0 30,6 20,8 27,8

Bonne 32,0 43,3 58,4 45,5

Très bonne 1,5 5,7 6,5 4,8

100,0 100,0 100,0 100,0

 Voir Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29, figure 1.68

 Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix (2014), Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2014, préc., note 30, p. 3.69

 Outre le fait que les questions mesurent la connaissance estimée plutôt que réelle ou objective, le cadre de référence (ex. loi spécifique ou principes généraux de droit) peut 70

également influer sur les résultats. Ainsi, le CPVPC attire l’attention sur le fait que l’évolution importante entre les résultats de leurs sondages entre 2014 et 2016 peut être liée à la 

formulation de la question  : en effet, comparativement aux éditions précédentes, dans celle de 2016, la question a été simplifiée et ne fait plus référence à la loi encadrant les 

renseignements personnels (note 2); cela pourrait donc expliquer le taux plus élevé de réponses attestant le sentiment d’une bonne voire très bonne connaissance.
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connaissance du droit à la vie privée sont proportionnellement plus 
nombreux au fur et à mesure de l’avancée en âge des répondants. C’est 
l’inverse pour les niveaux limités de connaissance, plus fréquents parmi 
les plus jeunes. Le fait que les répondants les plus âgés sont 
généralement plus enclins à estimer favorablement leur connaissance du 
droit à la vie privée ressort également des études réalisées pour le 
CPVPC . 71

2.2.2.2. LA PERCEPTION DU DROIT RELATIF À L’AFFICHAGE OU À LA                       
                                                                                       DIFFUSION EN LIGNE DE L’IMAGE D’AUTRUI : UN DROIT À                                 
                                                                                        GÉOMÉTRIE VARIABLE  

[46] Toujours en matière de connaissance de droit à la vie privée, les 
participants étaient invités à se prononcer spécifiquement sur le 
caractère, selon eux, légal ou non d’afficher ou de diffuser dans internet 
l’image (photo ou vidéo) d’une tierce personne, sans son consentement. 
Pour ce faire, trois cas de figure étaient distingués  : celui d’un proche ou 
membre de l’entourage, celui d’une personne inconnue, mais qui n’est pas 
une personnalité publique, et enfin celui d’une personnalité publique.  

[47] De fait, l’opinion des répondants en la matière diffère sensiblement 
selon le statut de la personne concernée. Le pourcentage d’internautes 
qui considèrent que cette pratique est permise  est nettement plus élevé 72

(près de quatre fois plus) lorsque la personne est une personnalité 
publique, par opposition à un inconnu ou à un membre de l’entourage 
(tableau 10). En outre, dans ces deux derniers cas, considérer que 
l’affichage ou la diffusion d’images est permis relève d’une opinion 
nettement minoritaire (8,6% pour une personne de l’entourage et pour 
une personne inconnue versus 31,1% pour une personnalité publique). 
Par ailleurs, lorsqu’il s’agit de l’image d’inconnus et de personnalités 
publiques, aucune différence significative selon l’âge des répondants ne 
ressort. Eu égard à l’affichage ou à la diffusion de l’image d’un membre de 
l’entourage, les internautes plus âgés (51-77 ans) sembleraient plus 
nombreux à estimer que cette pratique est permise (13,2% versus 5,4% 
parmi les 18-25 ans et 6,7% parmi les 26-50 ans) . 73

 Voir par exemple Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix (2016), Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29, 71

figure 1.

 Les choix de réponse soumis aux participants étaient : oui/non/ça dépend.72

 Des données complémentaires permettrait de valider cette particularité, considérant le seuil de signification plus bas et la marge d’erreur.73
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[48] Tableau 10 : Opinion quant à l'autorisation d'afficher ou de diffuser en 
ligne l'image d’autrui (photo, vidéo) selon l’âge (%) 

  * : p<0,05; n.s. : non significatif 

[49] Concernant l’affichage ou la diffusion en ligne de l’image des 
membres de l’entourage, les Québécois déclarent appliquer plusieurs 
critères pour juger s’ils peuvent le faire sans demander le consentement 
de la personne concernée . Ainsi, comme l’indique le tableau 11, une 74

grande majorité d’entre eux affirment prendre en compte le contenu de la 
photo/vidéo et le degré de proximité avec l’individu (respectivement 
85,4% et 71,9%). En la matière, dans les deux cas, l’opinion ne diffère pas 
selon l’âge des participants. 

[50] Tableau 11 : Critères influençant l’autorisation d’afficher ou de diffuser 
l'image d'un proche sans son autorisation selon l’âge (%) 

2.3. INTERNET ET LE DROIT D’AUTEUR 

Afficher ou diffuser en ligne 
l’image d’autrui (photo ou 
vidéo) = permis ?

18-25 
ans

26-50 ans
51-77 
ans

Ensemble 𝑥2
(4)

Q 2.8. Membre de 
l’entourage? R : Oui

5,4 6,7 13,2 8,6 *

Q 2.10 Inconnu?  
R : Oui

4,9 9,6 10,7 8,6 n.s.

Q. 2.11 Personnalité 
publique? R : Oui

32,6 26,4 34,2 31,1 n.s.

Si la permission d’afficher ou de 
diffuser l’image d’une proche est 
variable, de quoi dépend-elle ?

18-25 
ans

26-50 
ans

51-77 
ans

Ensemble 𝑥2
(2)

Q 2.9. a De ce que montre la photo / 
vidéo (ex. situation gênante pour la 
réputation, apparence peu flatteuse, 
enfants ou mineurs sur la photo) ? 
R : Oui 

80,7 89,6 85,1 85,4 n.s.

Q 2.9. b De mon degré de 
proximité / d’intimité avec la 
personne (ex. membre de ma famille 
, vague connaissance)? R : Oui

70,2 73,1 72,2 71,9 n.s.

 On considère ici ensemble les personnes qui ont répondu « oui » et « ça dépend » à la question Q 2.8. (voir tableau 10).74
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[51] Concernant le droit d’auteur dans internet, nous allons d’abord 
présenter les pratiques des Québécois à l’égard de l’œuvre d’autrui (2.3.1.) 
puis nous nous pencherons sur leurs représentations de ce droit et de la 
légalité de leurs différentes pratiques (2.3.2.). 

2.3.1. LES PRATIQUES RELATIVES AUX ŒUVRES D’AUTRUI DANS   
   INTERNET 

[52] Nous considèrerons d’abord les pratiques en matière d’accès aux 
œuvres d’autrui (visuelles ou musicales) dans internet (2.3.1.1.) puis celles 
relatives à leur partage ou à leur diffusion en ligne (2.3.1.2.). 

2.3.1.1. LES PRATIQUES EN MATIÈRE D’ACCÈS AUX ŒUVRES 

[53] Les pratiques d’accès aux œuvres, visuelles ou musicales, dans 
internet peuvent être analysées à partir de leur fréquence (2.3.1.1.1.) ainsi 
que selon leurs modalités techniques (lecture seule - ou streaming - vs 
téléchargement) (2.3.1.1.2.).  

2.3.1.1.1. L’IMPORTANCE D’INTERNET DANS L’ACCÈS AUX ŒUVRES                              
                                                                                                  VISUELLES ET MUSICALES 

[54] Comme l’indique le tableau 12, au cours des douze derniers mois, 
plus des trois quarts des répondants (78,7%) ont regardé des films, des 
séries télévisées ou des vidéoclips dans internet. L’importance de ces 
pratiques de divertissement en ligne concorde globalement avec les 
conclusions de l’étude récente du CÉFRIO .   75

[55] De même, environ les trois quarts des répondants (73,8%) ont écouté 
de la musique dans internet au cours des 12 derniers mois. Ce 
pourcentage est comparable à celui concernant le visionnement de films, 
séries ou vidéos dans internet. De plus, là encore, il va globalement dans 
le même sens que les résultats obtenus par le CEFRIO  qui attestent 
qu’internet occupe de nos jours une place importante dans l’accès à la 
musique . 76

 CEFRIO, Le divertissement en ligne : des utilisateurs de plus en plus nombreux, préc., note 37. Selon cette dernière, regarder des vidéos en ligne constitue l’activité́ de divertissement 75

pratiquée par la plus grande proportion d’adultes québécois sondés (60%). De plus, plus du tiers des adultes (37%) des adultes regardent la webtélé́ (contenus payants ou gratuits).

 Le pourcentage obtenu dans notre sondage est plus élevé que ceux obtenus par le CEFRIO (entre 20% et 30% environ selon que l’on considère l’écoute en direct, en streaming 76

ou lecture en continu ou encore le téléchargement, payant ou gratuit, autant de distinctions sur lesquelles nous reviendrons ci-après). C’était également le cas pour les vidéos, 

films et séries. Ces variations de chiffres sont probablement à rapporter, entre autres, aux différences de formulation des questions et au fait que nous n’avons interrogé que des 

personnes identifiées comme des internautes.
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[56] Tableau 12 : Accès à des œuvres dans internet au cours des 12 derniers 
mois selon l’âge (%) 

                  *** : p<0,001	

[57] Les pratiques d’accès aux œuvres dans internet varient fortement 
selon l’âge des internautes (tableau 12). Plus précisément, le 
visionnement de films, séries télévisées ou vidéoclips dans internet 
décroît nettement alors que l’âge augmente. Il en est de même pour 
l’écoute de la musique. Dans les deux cas, de telles pratiques concernent 
environ 9 jeunes sur 10 et l’écart est particulièrement important entre les 
51-77 ans et les deux catégories plus jeunes (18-25 et 26-50 ans).  Le fait 
que globalement de telles pratiques de divertissement en ligne soient 
d’autant plus fréquentes que les personnes sont jeunes concorde avec les 
résultats des études récentes menées par le CEFRIO . 77

2.3.1.1.2. LE STREAMING, UNE MODALITÉ D’ACCÈS PRIVILÉGIÉE AUX                   
                                                                                                ŒUVRES VISUELLES ET MUSICALES DANS INTERNET 

[58] Concernant les modalités techniques de l’accès aux œuvres dans 
internet (tableau 13), les résultats de notre sondage attestent que la 
pratique du streaming (ou lecture en continu) est largement répandue. En 
effet, un peu plus des deux-tiers des participants (68,7%) ont eu recours, 
uniquement ou le plus souvent, au streaming au cours des 12 derniers 
mois, pour le visionnement de films, séries TV ou vidéos. C’est le cas d’un 
répondant sur deux (52,7%) en matière d’écoute de musique . Là encore, 78

ces résultats vont globalement dans le sens des données récentes du 
CEFRIO qui font ressortir l’importance du visionnement de vidéos en ligne 
ou encore de la musique en lecture continue au Québec aujourd’hui . Par 79

ailleurs, dans notre étude, aucune différence statistiquement significative 

18-25 
ans

26-50 
ans

51-77 
ans

Ensemble 𝑥2
(2)

Q.3.1. Regardé des films, séries 
télévisées ou vidéoclips?  
R : Oui

94,3 84,5 60,5 78,7 ***

Q 3.4. Accès à de la musique? 
R : Oui

90,2 80,3 54,3 73,8 ***

 Voir par exemple CEFRIO, Le divertissement en ligne : des utilisateurs de plus en plus nombreux, préc., note 37.77

 Le téléchargement seul est plus fréquent en matière d’accès à la musique que d’accès aux films, vidéos ou séries TV (respectivement 27,1% et 18% parmi l’ensemble des 78

répondants, tous âges confondus). C’est également le cas pour le streaming et le téléchargement à part égale (respectivement 20,2% et 13,3%)

 CEFRIO, Le divertissement en ligne : des utilisateurs de plus en plus nombreux, préc. note 37, aux pp. 6-11. Selon cette étude, l’écoute de la musique dans internet en streaming 79

semble particulièrement populaire chez les 18-25 ans. La formulation différente des questions entre cette étude et la nôtre rend toutefois la comparaison difficile ici.
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n’est apparue quant aux modalités d’accès aux œuvres selon l’âge des 
participants.  

[59] Tableau 13 : Modalités d’accès à des œuvres dans internet au cours des 
12 derniers mois selon l’âge (%) 

             n.s. : non significatif 

2.3.1.2. LE PARTAGE ET LA DIFFUSION DE L’ŒUVRE D’AUTRUI : DES                             
                                                                                       PRATIQUES LIMITÉES 

[60] Au cours des 12 derniers mois, plus des deux tiers des répondants 
(68,2%) déclarent n’avoir jamais partagé ou diffusé dans internet une 
œuvre réalisée par autrui et un peu moins d’un quart l’avoir fait à 
quelques reprises seulement (tableau 14). Cependant, la pratique de 
partage ou de diffusion des œuvres d’autrui dans internet semble encore 
plus rare encore parmi les plus âgés  : parmi les 51-77 ans, 77,2% 
déclarent n’avoir diffusé aucune oeuvre dans la dernière année contre 
63% environ parmi les deux autres catégories d’âge plus jeune. 

[61] Tableau 14 : Fréquence des pratiques de partage / diffusion des oeuvres 
d’autrui dans internet selon l’âge (%) 

             𝑥2
(4) : p<0,01  

2.3.2 LES REPRÉSENTATIONS DU DROIT D’AUTEUR 

18-25 
ans

26-50 
ans

51-77 
ans

Ensemble 𝑥2
(4)

Q 3.3. Regardé des films, vidéos, 
séries sur internet? R : Streaming 
uniquement ou le plus souvent

69,4 68,3 68,4 68,7 n.s.

Q 3.6. Accès à de la musique dans 
internet? R : Streaming uniquement 
ou le plus souvent

50,7 48,9 61,7 52,7 n.s.

Q 3.7.
18-25  
ans

26-50  
ans

51-77 
ans

Ensemble

Oui, à de nombreuses reprises 7,4 10,7 9,1 9,2

Oui, quelquefois 29,3 26,2 13,7 22,6

Non, jamais 63,3 63,1 77,2 68,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0
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[62] Pour saisir la façon dont les Québécois se représentent le droit 
d’auteur dans internet, nous étudierons d’abord la légalité perçue de leurs 
pratiques en matière d’accès aux œuvres, visuelles ou musicales, dans cet 
espace virtuel (2.3.2.1.) puis celle de leurs pratiques en matière de 
partage et de diffusion de l’œuvre d’autrui (2.3.2.2.). Pour finir, nous nous 
pencherons sur leur perception de leur connaissance du droit d’auteur en 
général dans internet (2.3.2.3.). 

2.3.2.1. LA LÉGALITÉ PERÇUE DES PRATIQUES D’ACCÈS AUX ŒUVRES 
DANS INTERNET : LE SENTIMENT DOMINANT D’UNE CONFORMITÉ AU 
DROIT 

[63] Parmi les répondants à qui il est arrivé de visionner des films, séries 
télévisées ou vidéoclips dans internet au cours des 12 derniers mois, 
environ 4 sur 10 (44,1%) estiment que la façon dont ils ont accédé à ces 
œuvres était «  toujours » légale ou une proportion comparable (39,7%), 
que cela l’était «  la plupart du temps  » (tableau 15). En tout, plus de 8 
répondants sur 10 considèrent donc que leurs pratiques sont toujours ou 
le plus souvent légales. Toutefois, la légalité perçue des pratiques d’accès 
aux films, séries télévisées ou vidéoclips varie de façon significative selon 
l’âge des personnes. Plus précisément, plus les répondants sont âgés plus 
ils semblent enclins à percevoir leurs pratiques comme étant «  toujours 
légales  » (respectivement 31%, 38,3% et 68,3% chez les 18-25, 26-50 et 
51-77 ans) . En outre, ceux qui estiment que leurs pratiques étaient 80

toujours légales sont environ deux fois plus nombreux parmi les 51-77 
ans comparativement aux deux autres tranches d’âge.  

[64] Tableau 15 : Légalité perçue des pratiques d’accès aux œuvres dans 
internet au cours des 12 derniers mois selon l’âge (%) 

 À l’inverse, plus ils sont jeunes, plus ils estiment que leurs pratiques sont « la plupart du temps » légales.80
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                 ***p<0,001; **: p<0,01  

[65]  Concernant l’accès à la musique, comme le montre le tableau 15, le 
pourcentage de répondants qui estiment que leurs pratiques d’accès 
étaient toujours légales est nettement plus important que dans le cas du 
visionnement de films, séries TV ou vidéos (59,3% contre 44,1% 
respectivement). Toutefois, les deux distributions sont davantage 
similaires toutefois si l’on regroupe ensemble les répondants qui 
considèrent que leurs pratiques étaient « toujours » légales et ceux pour 
qui elles l’étaient «  la plupart du temps  » (environ 85% dans les deux 
cas) . 81

[66] De même, à l’instar de ce qui a été observé concernant les pratiques 
de visionnement, la perception de la légalité des pratiques d’écoute de 
musique dans internet varie fortement selon l’âge des répondants. 
Considérer que ses pratiques étaient « toujours légales » augmente avec 
l’âge, au point de concerner près des trois quarts (73%) des 51-77 ans 
(contre respectivement 49,4% pour les 18-25 ans et 58,9% pour les 26-50 
ans) .  82

2.3.2.2. LA LÉGALITÉ PERÇUE DES PRATIQUES DE PARTAGE OU DE                                   
                                                                                      DIFFUSION DE L’ŒUVRE D’AUTRUI DANS INTERNET : FLOU ET            
                                                                                       VARIABILITÉ DES SITUATIONS 

18-25  
ans

26-50  
ans

51-77  
ans

Ensemble 𝑥2
(6)

Q 3.2. Légalité du visionnement 
d’œuvres?  
R : Oui, la plupart du temps 
R : Oui, toujours

49,1 
31,0

42,9 
38,3

23,7 
68,3

39,7 
44,1

***

Q 3.5. Légalité de l’écoute 
d’œuvres musicales?  
R : Oui, la plupart du temps 
R : Oui, toujours

28,6 
49,4

28,9 
58,9

19,0 
73,0

26,2 
59,3

**

 Tant en matière de visionnement que d’écoute, la proportion de répondants concernés diminue avec la fréquence de l’illégalité perçue des pratiques. Autrement dit, les 81

pourcentages de répondants concernés sont d’autant plus élevés que les pratiques sont perçues comme légales. Malgré la garantie de l’anonymat des réponses, il est possible que 

ce résultat soit teinté d’un phénomène dit de « désirabilité sociale » qui incite les répondants à répondre en fonction de ce qu’ils perçoivent des normes sociales du « bien agir » ou 

du « bien penser ».

 À l’inverse, de manière similaire à ce qui a été observé pour les films, séries TV et vidéo-clips, le pourcentage de répondants jugeant que leurs pratiques d’accès à la musique 82

étaient légales « la plupart du temps » tend à diminuer avec l’âge. 
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[67] Parmi les répondants qui ont déjà partagé ou diffusé des œuvres 
d’autrui dans internet, les trois quarts des répondants (74%) n’ont jamais 
vérifié si c’était légal ou non de le faire (tableau 16). En la matière, aucune 
différence significative n’apparaît selon l’âge. 

[68] Tableau 16 : Rapport à la légalité des pratiques de partage /diffusion des 
œuvres d’autrui dans internet selon l’âge (%) 

             n.s. : non significatif; *** : p<0,001 

[69] Malgré cette absence de vérification préalable, comme l’indique le 
tableau 16, près des deux tiers (63,4%) des répondants, soit une majorité, 
estiment que leurs pratiques de diffusion/partage d’œuvres d’autrui dans 
internet étaient toujours ou la plupart du temps légales . Ce pourcentage 83

est toutefois beaucoup plus faible que pour les pratiques d’accès, soit le 
visionnement de films, séries TV, vidéos (83,8%) et l’écoute de musique 
(85,5%). Cela pourrait signifier que les internautes ont le sentiment que la 
diffusion (ou le partage) de l’œuvre d’autrui est plus strictement encadré 
que l’usage personnel (visionnement ou écoute), même s’ils ne se 
soumettent pas nécessairement à cet encadrement légal. 

[70] Par ailleurs, le sentiment de légalité des pratiques de diffusion/
partage des œuvres d’autrui varie selon l’âge des internautes (tableau 16), 
dans la lignée de que nous avons déjà observé concernant les pratiques 
d’accès aux œuvres. En effet, les répondants qui ont déclaré que leurs 
pratiques de diffusion ou de partage étaient, selon eux, «  le plus 

18-25  
ans

26-50  
ans

51-77  
ans

Ensemble 𝑥2

Q. 3.8 Vérification préalable de la 
légalité ?  
R : Non, jamais

64,7 79,5 76,9 74,0 n.s.

Q. 3.9 Pratiques de partage/diffusion 
perçues comme légales ?  
R : Oui, la plupart du temps ou 
toujours

66,1 53,8 75,0 63,4 ***

 Parmi eux, un peu plus du tiers des répondants (34,8%) estiment que leurs pratiques de partage ou de diffusion des œuvres d’autrui dans internet étaient « toujours » légales. 83

À titre indicatif, un internaute sur cinq (21,1%) considère que ses pratiques de diffusion des oeuvres d’autrui n’étaient « jamais » légales, ce qui est à l’inverse beaucoup plus élevé 

que dans le cas du seul accès aux œuvres : environ 4,7% pour le visionnement de films, séries télé, vidéos et 5,2% pour l’écoute de musique.
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souvent  » ou «  toujours  » légales  sont proportionnellement plus 84

nombreux parmi les plus âgés (51-77 ans) : 75% d’entre eux versus 53,8% 
parmi les 26-50 ans et 66,1% parmi les 18-25 ans . 85

2.3.2.3. LA CONNAISSANCE PERÇUE DU DROIT D’AUTEUR  

[71] Afin de saisir la connaissance estimée du droit d’auteur par les 
internautes québécois, nous examinerons d’abord celle du droit d’auteur 
en général (2.3.2.3.1.) avant de nous pencher sur celle relative à des 
aspects spécifiques du droit d’auteur en matière de copie, de partage/
diffusion et d’usage commercial des œuvres d’autrui accessibles dans 
internet (2.3.2.3.2). 

2.3.2.3.1. LA CONNAISSANCE PERÇUE DU DROIT D’AUTEUR EN                                                   
                                                                                                GÉNÉRAL : UN DROIT INÉGALEMENT FAMILIER ? 

[72] Interrogés sur leur connaissance perçue du droit d’auteur en 
général , un quart des participants au sondage considèrent que leur 86

connaissance n’est « ni bonne ni mauvaise » (tableau 17). Entre 35 et 40% 
estiment qu’elle est «  mauvaise  » voire «  très mauvaise  » et un 
pourcentage comparable, qu’elle est « bonne » ou même « très bonne » . 87

Par comparaison avec la connaissance perçue du droit à la vie privée, le 
niveau semble plus faible puisque moins du quart des répondants 
s’estimaient bien mal ou très mal connaître le droit à la vie privée et 
environ 50%, bien ou très bien le connaître.   

[73] Tableau 17 : Connaissance perçue du droit d’auteur selon l’âge (%) 

 Ici, le lien avec l’âge des répondants n’est statistiquement significatif qu’en regroupant les modalités « toujours » et « le plus souvent » légal. À noter qu’on n’observe pas ici la 84

gradation usuelle au fur et à mesure que l’âge augmente puisque le pourcentage est plus élevé pour les 18-25 ans que pour les 26-50 ans. D’autres données seraient nécessaires 

pour valider cette distribution.

 En l’état des informations recueillies, il s’agit bien d’une perception sachant que comme nous allons le voir (section II.3.2.3.1), le niveau estimé de connaissance générale du 85

droit d’auteur en général n’est pas apparu lié statistiquement à l’âge des répondants, à la différence du droit à la vie privée.

 Afin de permettre la comparaison, nous avons construit la question de façon similaire à celle relative à la connaissance du droit à la vie privée. Là encore, nous avons recueilli 86

l’estimation de cette connaissance et non une connaissance évaluée objectivement.

 Ce sentiment de méconnaissance du droit d’auteur dans internet invite à mettre en perspective le pourcentage élevé de répondants qui estiment que leurs pratiques d’accès à 87

l’œuvres d’autrui dans internet ou, dans une moindre mesure, de partage/diffusion de ces œuvres étaient toujours ou le plus souvent légales.
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               𝑥2
(8)= n.s. 

           

[74] Finalement, nos données ne permettent pas d’identifier de lien 
statistiquement significatif entre le niveau de connaissance perçu du droit 
d’auteur et l’âge des répondants, à la différence des autres indicateurs de 
la connaissance du droit présents dans l’étude . 88

2.3.2.3.2. LA PERCEPTION DES DROITS RELATIFS AUX ŒUVRES                                                     
                                                                                                 D’AUTRUI ACCESSIBLES DANS INTERNET : DES DROITS QUI                  
                                                                                                  LIMITENT L’USAGE QUOIQUE DE FAÇON VARIABLE 

[75] De manière complémentaire à cette évaluation de la connaissance du 
droit d’auteur en général, une série de questions visaient à connaître la 
perception par les internautes d’un ensemble de droits sur les œuvres 
d’autrui accessibles en ligne : celui de les copier sur un appareil 
personnel, celui de les partager ou de les diffuser dans internet et, 
finalement, celui d’en faire un usage commercial et d’en retirer des 
revenus. Globalement, il ressort que la grande majorité des répondants 
estiment que ces droits à l’égard de l’œuvre d’autrui sont restreints 
(tableau 18). Toutefois, les réponses varient sensiblement selon le type 
d’usage considéré. En effet, si la quasi-totalité des participants (99,9%) 
estime qu’ils ne peuvent en faire un usage commercial et en obtenir des 
revenus, la tolérance est plus grande quand il s’agit de copier l’œuvre sur 
ses appareils électroniques (ordinateur, tablette, téléphone, etc.) (80,3%) 
et plus encore, de partager ou de diffuser l’œuvre en question par 
internet (courriel, réseaux sociaux, blogs, etc.) (72,3%). 

[76] Tableau 18 : Perception des droits associés à l’usage de l’œuvre d’autrui 
dans internet selon l’âge (%) 

Q 3.10
18-25  
ans

26-50  
ans

51-77  
ans

Ensemble

Très mauvaise 9,8 6,6 6,3 7,4

Mauvaise 34,2 31,7 26,7 30,6

Ni bonne ni mauvaise 25,9 26,7 23,8 25,4

Bonne 26,9 31,3 40,4 33,3

Très bonne 3,1 3,7 2,9 3,3

100,0 100,0 100,0 100,0

 Ce résultat mériterait toutefois d’être testé sur un plus grand échantillon.88
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              n.s. : non significatif; *** : p<0,001 

[77]  Comme le montre le tableau 18, si aucune différence significative 
selon l’âge n’apparaît concernant la copie ni l’usage commercial, il en va 
différemment pour les pratiques de diffusion ou de partage. En effet, 
dans ce dernier cas, les jeunes (18-25 ans) s’avèrent beaucoup moins 
nombreux proportionnellement à considérer ces pratiques comme étant 
défendues (57,7% d’entre eux versus 79,7% parmi les 26-50 ans et 77,5% 
parmi les 51-77 ans). 

3. DISCUSSION-SYNTHÈSE 

[78] Dans un contexte où les données empiriques sont plus que jamais 
nécessaires pour contribuer à un débat public et juridique éclairé, les 
résultats présentés permettent de mieux saisir les pratiques et les 
représentations des internautes québécois en matière de consentement, 
de droit à la vie privée et de droit d’auteur. Trois apports principaux 
méritent d’être relevés. 

[79] Premièrement, les analyses font ressortir que, dans la lignée des 
observations empiriques à l’échelle pancanadienne ou en Europe, les 
internautes québécois sont confrontés à des obstacles en matière de 
connaissance et de compréhension du droit. Ainsi, comme dans les 
recherches réalisées sur d’autres contextes , les participants à notre 89

sondage révèlent qu’ils font rarement une lecture attentive des contrats 
en ligne qui leur sont soumis lorsqu’ils souhaitent accéder à un bien ou à 
un service dans internet. De même, notre étude confirme que ces 

Pratique autorisée ?  
R : Non

18-25  
ans

26-50  
ans

51-77  
ans

Ensemble 𝑥2
(2)

Q 3.11.a Copie sur 
ordinateur, tablette, 
téléphone, etc.

78,9 81,5 80,0 80,3 n.s.

Q 3.11.b Partage ou 
diffusion par internet

57,1 79,7 77,5 72,3 ***

Q 3.11.c Usage commercial 
et obtention de revenus

99,5 100,0 100,0 99,9 n.s

 Voir pour le Canada : Commissariat à la protection de la vie privée du Canada/Phoenix, Recherche qualitative sur l’opinion publique auprès des Canadiennes et des Canadiens 89

sur le consentement, préc., note 32; pour l’Europe : Eurobarometer, Data protection, préc., note 32.
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contrats sont très majoritairement perçus comme étant trop longs, écrits 
en trop petits caractères ainsi que, dans une moindre mesure, rédigés 
dans des termes complexes. De telles critiques semblent alimenter un 
sentiment de découragement de la part des internautes, qui les 
amènerait à ignorer ou à seulement survoler le contrat qui leur est 
proposé. D’ailleurs, parmi les Québécois interrogés, une très grande 
majorité (environ 90%) considèrent que le consentement en ligne pour 
accéder à un bien ou à un service n’est qu’un «  passage obligé  ». 
Concernant le droit d’auteur, moins de quatre participants sur dix 
estiment bien le connaître, ce qui fait écho à la confusion constatée chez 
les internautes européens quant au caractère légal ou non de leurs 
pratiques . En outre, parmi les répondants à notre sondage qui ont déjà 90

partagé ou diffusé l’œuvre d’autrui, environ les trois quarts n’avaient fait 
aucune vérification concernant la légalité d’une telle pratique, ce qui 
pourrait aussi confirmer l’impression de découragement à l’égard du droit 
applicable. Quant à la connaissance du droit à la vie privée  qui est 
estimée comprise par les répondants, si la proportion est un peu plus 
élevée (environ un sur deux) qu’en matière de droit d’auteur, elle est 
néanmoins révélatrice d’un sentiment partagé d’une certaine opacité du 
droit en vigueur, là encore dans la lignée des résultats obtenus pour 
l’ensemble du Canada  et en Europe . 91 92

[80] Deuxièmement, ce sentiment de relative opacité et d’une 
méconnaissance corollaire du droit applicable n’exclut pas que les 
Québécois se soucient des enjeux relatifs au(x) droit(s) dans internet. 
D’abord, sur le plan des représentations, les résultats obtenus indiquent 
que les citoyens s’inquiètent des conséquences de l’usage qui pourrait 
être fait des données en ligne, pour eux-mêmes et pour autrui. Ainsi, une 
majorité des répondants se sont dit très préoccupés à l’égard de 
l’affichage en ligne de certaines catégories de renseignements personnels 
(numéro de téléphone, adresse postale, photos ou vidéos les 
représentant, lieux fréquentés). De plus, les deux tiers jugent nécessaire 
de donner leur autorisation à la diffusion de leur image dans internet si 
elle les présente sous un jour favorable, une proportion qui atteint neuf 
personnes sur dix dans le cas où l’image est perçue comme défavorable. 
Quant aux conséquences pour autrui, ce sont également neuf internautes 

 Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, Citoyens européens et propriété intellectuelle : Perception, sensibilisation et comportement, préc., note 18.90

 Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29.91

 Harris-Interactive, « “Big Data” : qu’en pensent les Français ? », préc., note 25.92
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sur dix qui considèrent qu’il n’est pas permis d’afficher ou de diffuser en 
ligne l’image d’un tiers sans sa permission sauf si la personne est une 
personnalité publique, cas où cette opinion rassemble quand même près 
de sept personnes sur dix. Ces différents résultats sont convergents avec 
ceux des quelques études disponibles sur le sujet au Canada, au Québec 
et en Europe . 93

[81] Ensuite, sur le plan des pratiques, les personnes interrogées 
semblent réguler leur propre usage d’internet pour elles-mêmes et pour 
autrui. Le fait qu’une majorité de répondants (six sur dix environ) ont 
déclaré avoir déjà renoncé à donner leur accord à un contrat dans 
internet pour accéder à un bien ou à un service en constitue une bonne 
illustration. En témoigne aussi le constat que parmi les personnes qui ont 
déjà vécu des répercussions négatives de l’affichage en ligne de 
renseignements personnels, la quasi-totalité ont retiré ou modifié 
l’affichage jugé problématique, ou encore demandé à la personne 
responsable de le faire. Enfin, sur un autre plan, le fait que plus des deux 
tiers des Québécois interrogés ont affirmé n’avoir jamais partagé ou 
diffusé dans internet l’œuvre d’autrui pourrait également être interprété 
dans le même sens. Somme toute, même s’il faut tenir compte des limites 
inhérentes à une enquête qui repose sur les déclarations des 
participants , internet n’apparait donc pas comme un espace exempt de 94

régulation des pratiques sociales . Au contraire, les résultats du sondage 95

suggèrent que les internautes mobilisent des principes normatifs dans 
leurs représentations et dans leurs comportements. Par exemple, ils 
opèrent des distinctions quant aux pratiques légales (du moins, perçues 
comme telles) ou non, en matière de diffusion de l’image d’un tiers (ex. en 
fonction du statut de ce tiers, du contenu de l’image) ou de celle de 
l’œuvre d’autrui (en fonction de l’usage de l’œuvre). Ces principes 
normatifs peuvent recouper certains critères présents dans le droit en 
vigueur – les internautes peuvent d’ailleurs avoir l’impression de s’y 

 Voir au Canada : Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29; au Québec : CEFRIO, 93

« L’empreinte numérique des Québécois », préc., note 31; en Europe : Eurobarometer, Data protection, préc., note 32; en France : Commission nationale informatique et liberté (CNIL), « Photos et 

reconnaissance faciale dans la vie numérique : quels usages et quels enjeux pour demain ? », préc., note 24.

 On pense au phénomène de désirabilité sociale et à la question de l’honnêteté des réponses dans le cadre d’un sondage ainsi qu’au fait que cet outil d’enquête, malgré sa 94

pertinence, ne permet pas d’avoir accès à la réalité des pratiques des internautes (pas plus qu’à leur légalité).

 Cette conclusion fait écho aux propos du sociologue Dominique Cardon concernant les pratiques de diffusion des photos sur les réseaux sociaux en France, dont il soulignait 95

qu’elles n’étaient ni « sans règle » ni « sans scrupule ». Voir : Commission nationale informatique et liberté (CNIL), « Photos et reconnaissance faciale dans la vie numérique : quels usages et quels 

enjeux pour demain ? », préc., note 24, p. 3. Sur ces questions, concernant spécifiquement les jeunes, voir note 100 infra.
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conformer - mais reposent aussi sur des éléments qui relèveraient 
davantage d’une morale personnelle. 

[82] Troisièmement, les résultats obtenus attestent de pratiques et de 
perceptions souvent différenciées selon l’âge des participants , dans la 96

lignée des résultats obtenus par les quelques études consultées, au 
Canada, au Québec ou en Europe . En particulier, les internautes les plus 97

âgés (51-77 ans) apparaissent globalement plus prudents et plus soucieux 
de respecter la norme juridique (ou du moins celle qu’ils perçoivent 
comme telle ), tant en matière de consentement que de vie privée et de 98

droit d’auteur. Ainsi, ils semblent plus vigilants dans la lecture des 
contrats qui leur sont soumis pour accéder à un bien ou à un service en 
ligne, puisqu’une majorité déclare en parcourir les grandes lignes ou 
même, bien que ce soit plus rare, les lire attentivement. Concernant la vie 
privée, ils apparaissent aussi plus fortement préoccupés par l’affichage en 
ligne de renseignements personnels et sont plus souvent opposés à la 
diffusion dans internet de leur propre image sans leur autorisation, 
quand bien même elle les présente sous un jour favorable. Enfin, eu 
égard au droit d’auteur, les internautes les plus âgés de notre échantillon 
sont ceux qui estiment avoir des pratiques plus souvent conformes à la 
légalité, tant en matière d’accès aux œuvres d’autrui (musique, vidéos, 
films…) que de diffusion et de partage . À l’opposé, les internautes les 99

plus jeunes (18-25 ans) semblent davantage confiants à l’égard d’internet. 
Ainsi, en matière de consentement, alors même qu’ils semblent 
confrontés à des difficultés comparables à celles de leurs ainés (longueur 

 Si l’âge est au cœur des analyses présentées ici, il serait intéressant de recueillir des données complémentaires afin d’examiner le rôle éventuel d’autres facteurs de 96

différenciation tels que le niveau de compétences numériques, parfois connu sous l’expression « second-level digital divide », qui, s’il est associé à l’âge, ne s’y réduit pas. Voir 

Eszter Hargittai, « Second-Level Digital Divide: Differences in People's Online Skills ». 2002:7 First Monday, en ligne : https://firstmonday.org/article/view/942/864. Sur un autre plan, 

il serait également pertinent de prendre en compte le niveau de scolarité dont on sait qu’il est particulièrement déterminant dans le rapport au droit des Québécois. Voir Pierre 

Noreau, « La scolarité, la socialisation et la conception du droit : un point de vue sociologique », (1997) 38:4 Les Cahiers de droit 741.

 Voir pour le Canada : Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection de la vie privée de 2016, préc., note 29; 97

pour le Québec : les études qualitatives sur les réseaux sociaux de Mary Jane Kwok Choon, « Les perceptions de la vie privée des jeunes adultes liées à leurs pratiques et usages 

des réseaux socionumériques : le paradoxe de la vie privée revisité » et Sabrina Lapointe, « L’intimité sur les réseaux sociaux numériques : une étude exploratoire sur la perception 

des jeunes femmes  », préc., note 39; pour l’Europe et la France, au sujet du droit à la vie privée  : Caroline Lancelot Miltgen et Dominique Peyrat-Guillard, «  Cultural and 

Generational Influences on Privacy Concerns: A Qualitative Study in Seven European Countries », préc., note 37 et Commission nationale informatique et liberté (CNIL), « Photos et 

reconnaissance faciale dans la vie numérique : quels usages et quels enjeux pour demain ? », préc., note 24; pour l’Europe également, mais au sujet de la propriété intellectuelle : Office de 

l’Union européenne pour la propriété intellectuelle, Citoyens européens et propriété intellectuelle : Perception, sensibilisation et comportement, préc., note 18.

 Rappelons qu’en matière de droit à la vie privée, dans notre étude comme dans celle du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, les internautes les plus âgés 98

estiment mieux connaître le droit en vigueur que les plus jeunes. Commissariat à la protection de la vie privée au Canada/Phoenix, Sondage auprès des Canadiens sur la protection 

de la vie privée de 2016, préc., note 29.

 Il est important de garder à l’esprit qu’il s’agit ici du rapport à la légalité perçue et non d’une mesure objective d’un éventuel écart par rapport au droit en vigueur, sachant que le 99

niveau de connaissance estimé du droit d’auteur en général est limité.
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du texte, compréhension du contenu), ils ont beaucoup plus souvent (et 
majoritairement) déclaré ne pas lire les contrats qui leur sont soumis 
lorsqu’ils souhaitent accéder à un bien ou à un service. Ils paraissent aussi 
moins inquiets des conséquences de leur consentement en ligne si l’on se 
fie au fait qu’ils sont plus rares proportionnellement à avoir déjà renoncé 
à accepter les conditions d’utilisation du bien ou du service convoité. Les 
18-25 ans semblent aussi avoir une conception plus ouverte de la vie 
privée.   En effet, ils relatent globalement un niveau de préoccupation 
moindre à l’égard de l’affichage en ligne de renseignements personnels et 
sont moins souvent opposés que leurs ainés à la diffusion de leur image 
sans leur autorisation lorsqu’ils y apparaissent sous un jour favorable . 100

Quant au droit d’auteur, si l’on se fie à l’évaluation que les 18-25 ans font 
de la légalité de leurs pratiques, en particulier en matière d’accès aux 
œuvres d’autrui, ils paraissent plus tolérants à l’égard des écarts au droit 
que les 51-77 ans . Finalement, malgré ces différences importantes 101

entre les pratiques et les représentations des internautes selon leur âge, 
nos résultats invitent aussi à un usage mesuré de la notion de « coupure 
générationnelle », dans la mesure où l’on constate souvent l’existence d’un 
continuum plutôt qu’une rupture nette entre les trois catégories d’âge 
étudiées ou qu’une particularité des jeunes générations. Par ailleurs, les 
écarts ne sont pas systématiques et varient selon les domaines d’activités 
et les questions considérées . 102

[83] Somme toute, les résultats obtenus amènent à adopter une position 
nuancée à l’égard de l’hypothèse initialement formulée, à savoir celle d’un 
décalage entre les perceptions et les pratiques des internautes d’une part 
et le droit en vigueur d’autre part, et ce, en raison d’un déclin de 

 Si l’on se fie aux données analysées tous âges confondus ainsi qu’aux études consultées sur les jeunes, il serait hâtif de déduire que cette conception plus ouverte de la vie 100

privée de la part des 18-25 ans serait synonyme d’absence de règles et de limites. En effet, plusieurs travaux ont identifié différentes stratégies de négociation et de protection 

mises en œuvre par les jeunes en la matière. Voir par exemple Caroline Lancelot Miltgen et Dominique Peyrat-Guillard, « Cultural and Generational Influences on Privacy Concerns: 

A Qualitative Study in Seven European Countries », préc., note 27; Commission nationale informatique et liberté (CNIL), «  Photos et reconnaissance faciale dans la vie numérique  : quels 

usages  et  quels  enjeux  pour  demain  ?  »,  préc.,  note  24;  Mary Jane Kwok Choon, « Les perceptions de la vie privée des jeunes adultes liées à leurs pratiques et usages des réseaux 

socionumériques : le paradoxe de la vie privée revisité » et Sabrina Lapointe, « L’intimité sur les réseaux sociaux numériques : une étude exploratoire sur la perception des jeunes 

femmes », préc., note 39. Dans le cadre du présent article, il n’est toutefois pas possible d’aller plus loin sur ce point.

 Comme l’indiquent les résultats présentés, il s’agirait bien d’une plus grande tolérance et non d’un mépris ou d’un refus du droit puisque dans tous les cas, le pourcentage 101

d’internautes de 18-25 ans qui jugent leurs pratiques à l’égard de l’œuvre d’autrui le plus souvent voire toujours légales est élevé. Par ailleurs, les résultats du sondage ne 

permettent pas de discuter de l’existence de pratiques telles que le piratage assumé ou à tout le moins la tolérance à des pratiques illégales, qui seraient investies par les 

personnes d’une signification revendicatrice (ex. protestation contre un système économique, promotion d’une culture). Voir à ce sujet Office de l’Union européenne pour la 

propriété intellectuelle, Citoyens européens et propriété intellectuelle : Perception, sensibilisation et comportement, préc. note et Martin Tétu, « Des vertus culturelles du piratage à l’ère 

numérique : ou comment le Peer-to-Peer peut contribuer à la circulation du patrimoine québécois et à la diversité culturelle », préc. note 23.

 Ainsi, à plusieurs reprises, nos résultats attestent de différence aussi voire plus grandes entre les 51-77 ans et les deux catégories d’âge plus jeunes qu’entre les 18-25 ans et 102

les deux catégories de concitoyens plus âgés.
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l’importance accordée à la protection de la vie privée et au droit d’auteur 
dans les technologies numériques. 

4. CONCLUSION 

[84] De façon plus générale, les résultats obtenus permettent d’alimenter 
deux principaux axes de discussion, en lien avec leurs répercussions 
juridiques. 

[85] Le premier axe découle des différences générationnelles qui ont été 
observées dans les trois secteurs étudiés. Considérant que l’âge demeure 
un critère de différenciation fort dans les pratiques et les représentations 
des internautes, il est possible de proposer un lien vers le concept 
juridique d’expectative de vie privée. Ce concept reprend l’idée voulant 
que « Le droit à la vie privée vise à protéger les attentes raisonnables des 
individus en matière de vie privée  » . En utilisant cette définition, on 103

peut se demander si, dans l’univers numérique, ces attentes raisonnables 
ne doivent pas se moduler selon l’âge des personnes. L’âge doit-il être 
explicitement considéré comme un facteur lorsque vient le temps de 
juger l’expectative de vie privée  ? Les divergences observées entre les 
groupes d’âge dans cette enquête incitent à tout le moins à se poser la 
question, sachant qu’en outre, puisque les différences d’âge constituent 
aussi des marqueurs générationnels, les résultats obtenus accréditent la 
thèse selon laquelle l’expectative de vie privée des internautes diminue . 104

[86] Le second axe se rapporte à des enjeux au cœur de la sociologie 
juridique, en particulier en ce qui concerne les représentations du droit 
par les citoyens, l’encadrement normatif des comportements sociaux, 
ainsi que la place qu’occupe la norme juridique dans cet encadrement. Il 
faut se rappeler que l’internet est alimenté, depuis ses débuts, par un 
discours faisant d’internet une zone de non-droit au sens où l’entendait le 
juriste Jean Carbonnier , c’est-à-dire une zone où le droit aurait vocation 105

à être, mais ne se retrouve pas. C’est à partir de cette piste que le 
pluralisme juridique constitue un cadre théorique permettant de 

 Houle c Masouche, (1999) RJQ 1894. Voir aussi : Dominique Goubau, Le droit des personnes physiques, 5e éd., Éditions Yvon Blais, 2014, à la p. 219.103

 Parmi les premiers textes sur la question, voir : Yves Poullet et Antoinette Rouvroy, « Le droit à l'autodétermination informationnelle et la valeur du développement personnel : 104

une réévaluation de l'importance du droit à la protection de la vie privée pour la démocratie », dans Karim Benyekhlef et Pierre Trudel (dir.), Etat de droit et virtualité, Montréal, 

Thémis, (2009), p. 157.

 Jean Carbonnier, Sociologie juridique, Paris, Presses universitaires de France, 1994.105
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comprendre les pratiques et les perceptions des internautes. Le 
pluralisme désigne, dans sa forme la plus simplifiée, une situation où des 
normes de provenance différente et parfois contradictoires encadrent 
une même situation . Dans le cas présent, le pluralisme semble tout 106

indiqué pour mieux comprendre comment peuvent coexister des normes 
issues du droit et des normes émergeant de la pratique des internautes. Il 
faut ainsi comprendre que certaines pratiques ou perceptions, bien 
qu’elles puissent être en phase avec une communauté, ne sont pas 
nécessairement conformes avec l’état du droit . 107

[87] Le pluralisme juridique apparait assez nettement  au sujet du 
consentement et de l’utilisation d’œuvres d’autrui. Le consentement à 
diffuser l’image d’autrui est souvent présumé, alors que la règle établie 
par la Cour suprême pointe dans une autre direction. En effet, l’affaire 
Aubry  c. Éditions Vice-Versa de 1998 indique que le consentement 
demeure la norme pour montrer une photographie d’une personne . 108

Concernant l’utilisation des œuvres d’autrui – photographies, musique … – 
on peut penser que les internautes se donnent une définition de 
l’utilisation équitable qui excède celle qu’a fournie la Cour suprême dans 
la décision CCH Canadienne Ltée c. Barreau du Haut-Canada . Certes, cette 109

décision introduit la notion de droit des utilisateurs et, par ailleurs, les 
modifications de 2012 à la Loi sur le droit d’auteur ont augmenté les 
exceptions en faveur du public, mais il n’en demeure pas moins que les 
perceptions et les pratiques relevées par cette enquête excèdent 
vraisemblablement ce que le droit permet. 

[88] La prise en compte par les tribunaux des pratiques sur internet a 
peut-être pris un tournant en 2017 avec une décision de la Cour suprême. 
Dans l’affaire Douez c. Facebook le plus haut tribunal du pays indique, au 
sujet du consentement en matière de contrat sur internet : 

« Un contrat conclu en ligne comme celui considéré en l’espèce met à l’épreuve 
les principes traditionnels du droit contractuel. Qu’en est-il du 
«  consentement  » lorsqu’il y a accord sur simple pression d’une touche de 
clavier? Est-il réaliste de penser que le consommateur a pris connaissance de 

 Jean-Guy Belley, « Pluralisme juridique », dans André-Jean Arnaud et al, Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, 2e éd., Paris, LGDJ, 1993.106

 De fait, depuis l’étude empirique marquante menée par Ewick et Silbey aux Etats-Unis (1998), différentes formes de « consciences du droit » parmi les citoyens profanes, non 107

spécialistes du droit, sont souvent constatées. Voir : Patricia Ewick et Susan S. Silbey, The Common Place of Law, University of Chicago Press, 1998.

 Aubry c Éditions Vice-Versa, [1998] 1 RCS 591.108

 CCH Canadienne Ltée c Barreau du Haut-Canada, 2004 CSC 13.109
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toutes les conditions et donné un consentement véritable? Autrement dit, 
j’estime que les tribunaux doivent tenir compte du caractère automatique des 
engagements qui résultent de ce genre de contrat, non pas pour invalider le 
contrat comme tel, mais pour resserrer à tout le moins l’examen d’une clause 
qui a l’effet de compromettre l’accès du consommateur à d’éventuels 
recours. »  110

[89] Il reste donc à voir comment d’autres pratiques qui ne sont pas en 
phase avec des règles précédant l’arrivée d’internet feront leur entrée. Un 
champ d’études s’ouvre ici afin d’observer comment se déploiera ce 
pluralisme. Assistera-t-on à une convergence des normes entre le droit en 
vigueur sur internet et le droit qui s’applique au monde non numérique? 
Adoptera-t-on des règles particulières pour cautionner les pratiques des 
internautes ? Ces questions de régulation, qui se posent depuis les débuts 
d’internet, méritent d’être continuellement alimentées par des études 
empiriques. 

 Douez c Facebook, Inc., 2017 CSC 33, par. 99.110
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